
que la CSN a présente au gouvernement 
federal a mis l'accent sur les 

problêmes fiscaux et économiques 
C'est en effet à une critique énergique de l'attitude géné-
rale et des principales mesures que le gouvernement Tru-
deau a initiées dans ces domaines que la CSN se livre dans 
le mémoire annuel qu'elle a présenté à Ottawa le 18 fé-
vrier. 

Le mémoire déplore le ''manque de vigueur et de leadership" du gou-
vernement actuel pour régler les problèmes qui affectent les travail-
leurs sur le plan économique. Relevant les "faiblesses" des politiques 
gouvernementales, il qualifie de "renversante" la décision du gouver-
nement libéral de supprimer le programme des travaux d'hiver et con-
damne surtout les efforts infructueux du gouvernement central pour 
diminuer le chômage et juguler l'inflation. 

Le document parle aussi de la "faillite" 
de la politique de stabilisation et d'écrit le 
livre blanc préparé sur cette question comme 
"un aveu de l'incapacité du gouvernement 
de faire face à la conjoncture économique du 
pays". 

A cet égard, la CSN préconise de nouveau 
l'instauration d'un régime d'arbitrage des 
prix. 

Le mémoire présente le chômage et l'in-
flation comme deux facteurs vedettes dans la 
conjoncture actuelle. Il fait grand état du 
fait que l'indice des prix à la consommation 
s'est élevé de 4 % en 1968, un record depuis 
18 ans, et du fait que le taux de chômage a 
atteint une proportion aussi élevée que 6 . 4 % 
en mars 1968. Fait sans précédent, le Québec 
a remporté, en novembre dernier, le cham-
pionnat du chômage même sur les provinces 
maritimes. 

Cette situation est d'ailleurs ponctuée par 
des mises à pied massives dont le rythme 
augmente de plus en plus. Les chantiers ma-
ritimes, le textile et le vêtement sont parmi 
les secteurs les plus durement frappés. 

Aussi, le mémoire consacre-t-il un chapi-
tre aux problèmes soulevés par l'application 
des accords du Kennedy Round qui pourraient 
engendrer des difficultés sérieuses dans cer-
taines industries, notamment celles du tex-
tile et du vêtement. Il demande, notamment, 
d'étendre les avantages du programme d'ai-
de dont jouissent depuis 1965 les travailleurs 
de l'industrie de l'automobile mis à pied par 
suite de l'accord canado-américain sur cette 
industrie aux travailleurs déplacés par la 
mise en application des accords du Kennedy 
Round. 

De façon générale, la CSN réclame une 
législation obligeant toute entreprise à ser-
vir un avis préalable de six mois avant toute 
initiative affectant directement ou indirecte-
ment la main-d'oeuvre. 

Par ailleurs, la centrale syndicale fustige 
l'attitude du gouvernement qui a refusé de 
donner suite jusqu'ici aux revendications ou-
vrières pour l'adoption d'une véritable poli-
tique maritime canadienne pouvant à long 
terme amener la stabilité d'emploi dans cette 
industrie. 

La CSN réclame aussi que le salaire mi-
nimum soit haussé à $2 l'heure. 

Sur le plan fiscal, le mémoire "condamne 
et déplore l'intention manifeste du gouverne-
ment actuel de ne pas procéder à une réfor-

me en profondeur du régime fiscal canadien, 
mais de se contenter de réformettes de surfa-
ce" par une série de mesures parcellaires: 
taxation des profits des compagnies d'assu-
rance-vie, réforme de l'impôt sur les succes-
sions, projet de loi en préparation concer-
nant l'impôt sur le revenu. 

Les relations internationales constituent 
un autre domaine sur lequel le mémoire de 
la CSN met l'accent. Une des principales pro-
positions à ce chapitre est que le Canada 
fasse preuve d'une plus grande indépendance 
diplomatique vis-à-vis les Etats-Unis. 

Par ailleurs, la CSN estime qu'on peut 
"ranger facilement la faillite de la politique 
de logement du gouvernement fédéral dans 
la faillite générale de sa politique économi-
que". 

A ce chapitre, la centrale dénonce de 
nouveau le taux d'intérêt élevé de la Société 
centrale d'hypothèque et de logement qui 
"ralentit la construction, favorise l'inflation et 
empêche le salarié moyen de s'acheter une 
maison". Le mémoire qualifie aussi de "déce-
vant" le rapport Hellyer dont les recomman-
dations, si elles étaient appliquées, "consoli-
deraient encore plus dans l'ensemble les ba-
ses de cette société injuste qui est la nôtre". 

La récente hausse des tarifs postaux sou-
lève l'ire de la CSN. "Le bill C-116, ses règle-
ments d'application et les hausses des tarifs 
imposés par le ministère des postes consti-
tuent l'une des atteintes les plus graves per-
pétrées par un gouvernement fédéral contre 
le droit à l'information des citoyens et des as-
sociations et, en particulier, des publications 
syndicales", déclare le mémoire qui parle du 
"radicalisme" et de "l'arrogance" de ce ges-
te du gouvernement Trudeau qui entraîne des 
conséquences d'une extrême gravité; notam-
ment, la prime qu'il constitue à l'extension 
du monopole accru de l'information écrite. 

A ce sujet, la CSN accuse le gouvernement 
de s'être fait le complice des grands magnats 
de la presse". De plus, la hausse des tarifs 
postaux pénalise les publications canadien-
nes par rapport aux publications étrangères 
"quand on sait que l'information écrite du 
pays est submergée par les publications do-
minées par les Etats-Unis". 

Enfin, la CSN préconise que le nouvel 
aéroport international soit situé au sud-est 
de Montréal, choix qui, selon elle, concilierait 
la dofible exigence des facilités techniques, 
d'une part, et de la décentralisation écono-
mique, d'autre part. 
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Le 18 février, 

une journée 

bien remplie 

Cette année, la C S N a présenté son mé-
moire annuel non seulement au gouverne-
ment fédéral mais également aux représen-
tants des autres partis représentés à la Cham-
bre des Communes, les conservateurs et les 
néo-démocrates. Seuls les créditistes de M . 
Caouette n'ont pu recevoir la délégation de 
notre centrale. 

L e premier ministre Trudeau et plu-
sieurs membres de son cabinet étaient 
au rendez-vous avec les membres de 
l 'Exécutif et ceux du Bureau confédéral. Au 
début, le président Marce l Pépin a déploré 
que le gouvernement retarde autant à pré-
senter un nouveau projet de loi analogue au 
défunt bill C-lf>6 pour donner aux travailleurs 
le droit d'appartenir à des unités de négo-
ciation naturelles plutôt que de les forcer à 
faire partie d'unités "coast to coast" dites na-
tionales. D e toute façon, la C S N doit faire 
connaître son opinion sur cette question de 
liberté du droit d'association après la pu-
bl icat ion du rapport Woods qui traite de la 
question. 

Marcel Pépin a aussi demandé au gou-
vernement pourquoi il retardait à créer une 
Corporation de développ<' 'lent du Canada 
m ê m e si plusieurs discours du trône en ont 
fait mention jusqu'ici. 

M. Trudeau et plusieurs de ses ministres 
ont surtout réagi négat ivement au mémoire dè 
la C S N en l 'accusant de contenir des "contra-
dictions". L e premier ministre a, notamment, 
soutenu cju'il était contradictoire, comme le 
faisait la C S N , d'approuver le rôle de dis-
tributeur des revenus par la péréquation que 
joue le gouvernement central et de dénoncer 
l'invasion systématique des champs de com-
pétence provinciale par ce même gouverne-
ment. M. Trudeau a aussi soutenu qu'il est 
contradictoire de réclamer l ' instauration d'un 
régime d'arbitrage des prix alors que la C S N 
revendique l 'exercice plein et entier par les 
provinces des droits qui leur sont dévolus 
par la contradiction. 

L e président Pépin a répondu sur-le-
champ en démontrant que les ix>sitions de 
la C S N s'inspirait seulement d'un fédérahs-
me bien compris qui ne croit pas à la cen-
tralisation à outrance. 

L a délégation de la C S N s'est rendue au 
bureau du chef de l'opposition, M. Stanfield, 
quelques heures plus tard. L e président Pe-
pin a profité de l 'occasion pour souligner 
que notre centrale est " l ibre de tous les par-
tis politiques". L e chef conservateur a dé-
claré, pour sa part, qu'il était d 'accord avec 
l 'analyse sévère de la conjoncture économi-
que présentée dans le mémoire de la C S N . 

Reçue ensuite par un groupe d e députés 
néo-démocrates, la délégation de la C S N a 
entendu M. David Lewis déclarer qu'il con-
sidérait que le mémoire de notre centrale é-
tait " b e a u c o u p plus profond et beaucoup 
plus dur" que celui présenté la veille par le 
Conseil du travail du Canada au gouverne-
ment. O n sait qu'au cours de sa carrière d'a-
vocat syndical, M. Lewis a agi à plusieurs 
reprises c o m m e le "procureur d'unions affil iées 
au C T C . 

M. Lewis a d'ailleurs insisté sur la res-
semblance entre le mémoire de la C S N et le 
programme du N P D . " L a philosophie sociale 
et économique que nous exprimons dans no-
tre parti est la m ê m e q u e cel le qui est con-
tenue dans votre mémoire" , a-t-il dit. 



A Alma, le Comité d'action politique 
a réussi sa première incursion sur la scène municipale 
Le Comité d'oction politique d'Alma 

au Lac St-Jean a réalisé avec succès l'au-
tomne dernier une expérience électorale 
municipale. Il a réussi à faire élire deux 
des trois candidats que les travailleurs ont 
présenté à des postes d'échevins aux élec-
tions du 3 novembre. 

Cette tentative réussie en grande par-
tie s'est déroulée dans des conditions bien 
définies. 

Le Comité d'action politique d'Alma 
a présenté un rapport de cette expérience 
lors de la dernière assemblée du Comité 
central d'action politique. 

Voici le texte de ce rapport: 

Le Comité d'action politique a commen-
cé son action sur le plan municipal lorsqu'il 
o pris catégoriquement position ou sujet du 
projet d'achat par la cité d'Alma de l'im-
meuble de la Compagnie de Chemin de fer 
Aima et Jonquière (filiale de l'Alcan) pour 
en faire un garoge municipal. 

Ce projet était déjà très avancé puisque 
la ville avait déjà signé un contrat avec la 
compagnie, contrat qui devait entrer en vi-
gueur avec l'adoption du règlement d'em-
prunt par la cité pour payer ledit immeuble. 

C'est à partir de l'estimé d'un des sou-
missionnaires pour la construction de l'Im-
meuble pour Alcan (il y a 8 ans) que nous 
avons pu, pendant trois assemblées consécu-
tives, harceler le Conseil de ville sur les points 
suivants: 

• L'immeuble était acheté à un prix plus 
élevé qu'il avait coûté à bâtir; 

• Cet immeuble ayant été construit pour des 
bureaux et pour réparer des locomotives, il 
n'était pas fonctionnel pour la ville; 

• La compagnie ayant déménagé ses bu-
reaux et son garage à Jonquière se voyait 
prise avec cette bâtisse, construite pour des 
fins bien spécifiques, donc difficilement ven-
dable. Elle ne pouvait espérer récupérer tout 
son déboursé initial; 

• La situation géographique de l'immeuble 
par rapport au centre des opérations des tra-
vaux municipaux, nécessitait un transport 
inutile de machinerie de plus d'une heure 
pour chaque machine par jour. Nous four-
nissions l'exemple de la ville de Chicoutimi 
qui a justifié la construction d'un garage 
dans le centre-ville pour cette raison. 

• Enfin, nous avons beaucoup insisté sur la 
représentativité des membres du conseil de 
ville et sur les liens qu'ils avaient directe-
ment ou Indirectement avec l'Alcan (Voir ar-
gumentation des assemblées de cuisine). 

Le Conseil de ville se réunit pour adop-
ter un règlement d'emprunt pour acheter 
l'immeuble. La loi prévoit que dons les deux 
heures depuis le début de l'assemblée, s'il se 
présente 40 propriétaires qui s'opposent à 
l'adoption de ce règlement, il y aura réfé-
rendum. Deux heures après le début de l'as-
semblée, 44 travailleurs avaient signé. (Au-
cun bourgeois n'a osé signer) M y eut donc 
référendum le 10 juin 1968. Entre temps, 
nous avons distribué par toute la ville un 
circulaire Intitulé "Information municipale" 
où nous avons fait ressortir toutes les contra-
dictions de cette affaire. 

Grâce à notre action et au travail a-
charné du Conseil de ville qui, se voyant 
pris, a fait des pieds et des mains pour s'at-
tirer des voteurs en payant des pages com-
plètes d'annonce dans les journaux, circulai-
res, format journal sur papier glacé avec 
photos, transport des voteurs le jour de l'é-
lection, etc. De notre côté, nous avons in-
formé les travailleurs dons les usines et le 
jour de l'élection le mot d'ordre fut donné 
partout d'aller battre le référendum. 

UNE PREMIÈRE VICTOIRE 

La population a voté dans une propor-
tion de plus de 40%, ce qui ne s'était ja-
mais vu. 

784 ont voté contre le règlement; 

546 ont voté pour le règlement. 

Donc, une très belle victoire pour le co-
mité d'action politique et les travailleurs. Vic-
toire que le Comité ne s'attribue pas en en-
tier puisqu'à la dernière minute, un contrac-
teur d'Alma, M. Laval Fortin, a présenté une 
étude très poussée de l 'affaire et a payé u-
ne page de publicité dans un journal régio-
nal. Après le référendum, celui-ci s'est attri-
bué fout le mérite de cette victoire. Peu im-
porte pour le comité d'action politique, puis-
que nous avons atteint notre but qui était 
de faire prendre conscience aux travailleurs 
qu'ils sont exploités. 

Participation aux élections municipales 

Election complémentaire du Quartier 
Ouest. Cette élection complémentaire était 
rendue nécessaire par le décès du conseiller 
de ce quartier. C'était l'occasion rêvée pour 
faire nos premières armes. 

Etat physique du quartier: 
673 électeurs dont 

491 travailleurs 
182 marchands et autres 

Le travail s'est fait par la méthode d'as-
semblées de cuisine d'une durée d'une ving-
taines de minutes au maximum et ne réunis-
sant pas plus de 10 personnes. Nous pou-
vions travailler à un rythme allant jusqu'à 
4 à 5 assemblées par soir, dépendant des 
organisateurs. A ces assemblées, nous n'in-
vitions que les électeurs travailleurs, évitant 
les cadres, marchands ou les nantis. 208 élec-
teurs furent rencontrés de cette façon. 
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Eléments des assemblées de cuisine: 

a) Nombre de propriétaires dans la ville: 3,122 
Nombre de propriétaires travailleurs: 2,903 
Nombre de propriétaires nantis: 219 

b) Nombre de trav. au Conseil de ville: 2 
Nombre de nantis au Conseil de ville: 9 

c) Donc nous avions: 

Il faut modifier 
de façon radicale les 
méthodes traditionnelles 

La première expérience électorale 
municipale, en fonction des hypothèses de 
l'Action politique, a été réalisée (avec suc-
cès) à Aima. 

Nous ne devons nous lancer dans des 
expériences électorales municipales qu'a 
condition de modifier radicalement, par 
rapport aux méthodes traditionnelles: 

• le mode de sélection du candidat; 

• le mode de financement; 

• le mode d'élaboration et de con-
trôle de la politique municipale 
pratiquée par les candidats sala-
riés. 

L'expérience d'Alma, quant à la mé-
thode utilisée pour choisir le candidat, est 
excellente. 

Mais il n'est pas suffisant d'élire des 
salariés à des conditions plus démocra-
tiques. 

La seconde étape consiste à imaginer 
et à mettre des moyens en vigueur afin 
de s'assurer que le contrôle de l'adminis-
tration municipale demeurera entre les 
mains des salariés du quartier. 

Comment assurer une liaison et une 
consultation régulière entre les salariés du 
quartier et leur représentant? 

Déjà à Aima divers moyens sont ten-
tés. 

Cette expérience devrait s'étendre à un 
plus grand nombre de municipalités. C'est 
là un des rôles essentiels des comités d'ac-
tion politique des quartiers et des muni-
cipalités. 

André L'Heureux, 
Coordonnateur 
Comité central 
d'Action politique 

U N CONSEIL DE VILLE 
D O M I N E PAR L'ALCAN ET PRICE 

Un maire-député-contracteur, M. Léonce 
Desmeules, député de l'Union nationale, vi-
vant presqu'exclusivement de contrats avec 
l'Alcan (qui possède 49% de toute l'évalua-
tion de la ville); 

Un échevin directeur du personnel à 
l'Alcan; 

Trois échevins appartenant aux cadres 
de l'Alcan (sons protection syndicale); 

Un échevin travailleur mais qui est élu 
dans un quartier qui possède 43 électeurs 
dont 26 sont surintendants ou contremaîtres 
de la compagnie Price qui, elle, possède 
24% de toute l'évaluation de la ville; 

Un échevin homme d'affaire qui s'est 
enrichi avec des contrats de l'Alcan; 

Un échevin contremaître de la compa-
gnie Price; 

Deux échevins travailleurs mais qui sui-
vent comme des moutons; 

Un échevin courtier en assurance (qui 
est décédé). 

d) A partir de cela, nous leur demandions 
s'ils étaient d'accord avec ces chiffres et s'ils 
étaient prêts à travailler à renverser la si-
tuation, en commençant par étire dans leur 
quartier un travailleur. Tous sans exception 
se sont dit d'accord. 

e) Ensuite, nous leur faisions sentir la néces-
sité de se choisir démocratiquement un re-
présentant, plutôt que de s'en laisser imposer 
un, comme cela s'était toujours fait par l'une 
ou l'autre des deux cliques existantes en ville; 

f) Les 208 travailleurs rencontrés dans les 
assemblées de cuisine furent invités à une 
grande asemblée pour te choix d'un candi-
dat. Cinq furent mis en nomination et qua-
tre acceptèrent de se laisser balloter par 
vote secret jusqu'à ce que l'un des candidats 
ait obtenu 50% plus 1. Après trois tours de 
scrutin, Paul-Yvon Gagnon fut choisi. 

A noter qu'avant que le vote ne se prenne, 
tous les candidats avaient promis de signer 
le bulletin de vote de celui que serait choisi 
et de travailler avec lui. 

Résultats de l'élection: 

221 voix pour M. Yvon Mimeault 
184 voix pour M. P.-Y. Gagnon 
(candidat travailleur) 

UNE DES RAISONS DE L'ÉCHEC: 
LE CANDIDAT DES TRAVAILLEURS 
ÉTAIT U N ORGANISATEUR 
D 'UN VIEUX PARTI 

Le candidat des travailleurs était le plus 
vulnérable des cinq mis en nomination. En 
effet, il était, quand il fut choisi, organisa-
teur libéral dans la campagne fédérale qui 
était en cours en même temps que l'élection 
à l'échevinage. Si ce n'avait pas été de cette 

erreur dans le choix du candidat, nous som-
mes à peu près sûrs qu'il aurait passé aisé-
ment. Cependant, l'échevin élu a manifesté 
le désir de rencontrer le comité d'action po-
litique, vraisemblablement pour travailler en 
collaboration avec nous. Surtout que lors de 
l'élection du 3 novembre dernier, le mot d'or-
dre a été donné par le comité de voter en 
masse pour lui, puisqu'il nous semble être un 
travailleur comme nous et qu'il n'est attaché 
à aucun intérêt financier. 

Entretemps, notre action ou sujet de la 
bâtisse Alma-Jonquière et notre action lors 
de l'élection complémentaire avait indirecte-
ment provoqué la démission du maire, qui 
voyant son étoile pâlir (il a été poliment mal-
mené par nous au Conseil de ville) a pré-
féré démissionner et laisser un bon quatre 
mois d'ancienneté ou successeur de son choix 
(c'est-à-dire le directeur du personnel de l'Al-
can) pour se faire valoir et préparer sa ré-
élection aux élections générales du 3 no-
vembre. 

Fait intéressant à noter, cet échevin de-
venu maire, avait mis son siège en jeu et 
promis de démissionner si le résultat du ré-
férendum était défavorable à l'achat de la 
bâtisse Aima et Jonquière. Loin de démis-
sionner, il accepte le poste de maire . . . 

Election du quartier Est 

Un des échevins devenant moire, son 
poste à l'échevinage devenait vacant. N'ay-
ant pas le temps nécessaire pour présenter 
un candidat travailleur à partir du travail 
des assemblées de cuisine, quelques travail-
leurs décidèrent, à titre d'expérience, de pré-
senter un travailleur à partir de la méthode 
des organisations bourgeoises, i.e., sans po-
litisation préalable. Le résultat fut concluant. 

Candidat choisi: Jean-Paul Tremblay, di-
recteur régional des comités d'action politi-
que. La clique bourgeoise voyant en lui un 
adversaire de taille, travailleur politisé et 
prêt à lutter sans se laisser acheter ni influ-
encer (il est un des principaux organisateurs 
du comité pour le centre) a mis vraiment le 
paquet pour le battre, tous les bourgeois se 
sont ligués ensemble, on se serait cru à une 
élection provinciale. 

Résultats: 

M. Paul Martel, comptable agréé 294 
M. Jean-Paui Tremblay, travailleur 128 

LES PRÉPARATIFS DES 
ÉLECTIONS DU 3 NOVEMBRE 

Vers le 20 août, débutèrent des assem-
blées de cuisine dan^ 9 des 10 quartiers de 
la ville, en vue de sensibiliser les travailleurs 
a l'idée de présenter un candidat travailleur 
à la mairie. 

A la suite de ce travail, préliminaire, 75 
travailleurs environ se réunirent et le débat 
fut ouvert sur le sujet. Cette idée fut écartée 
pour le moment et il fut décidé pour cette 
élection-ci de concentrer le travail sur trois 
quartiers seulement afin de ne pas disperser 
les forces. 

Cette décision prise, il fut aussi décidé 
que seraient considérés comme votant du cô-
té des possédants, tous les employés de ca-
dres. 

Encore une fois, la méthode des assem-
blées de cuisine fut employée avec sensible-
ment la même augmentation utilisée dans le 
quartier ouest (voir rapport au début). 

QUARTIER ST-GEORGES: 135 voteurs, dont 
100 travailleurs et 35 cadres et marchands. 
Nombre de travailleurs rencontrés dons les 
assemblées de cuisine: 41 

Travailleurs présents à l'assemblée de nomi-
nation: 40 

Candidat choisi: M. Jean-Paul Déry (anima-
teur aux sessions sur l'Education CSN) 

RESULTATS: 

M.Jean-Paul Déry, travailleur 61 voix 
M. Gérard Harvey, de l'Alcan 58 voix 

ANALYSE: Le candidat-travailleur a dû lut-
ter contre la famille de l'adversaire et celle 
de sa femme, familles très nombreuses et 
résidant presque tous dans ce quartier. Nous 
considérons ceci comme une belle victoire. 

QUARTIER ISLE MALIGNE: 326 voteurs, dont 
220 travailleurs et 106 cadres (presque tous 
les cadres de l'Aicon y résident) 

Nombre de travailleurs rencontrés dans les 
assemblées de cuisine: 136 

Travailleurs présents lors de l'assemblée de 
nomination: 56 

Candidat choisi: M. Jean-Laurent Duchesne 

RESULTATS: 

M. J.-L. Duchesne, travailleur 143 voix 
M. J.-Paul Pilote, cadre à l'Alcan 136 voix 

LA VICTOIRE: U N 
RÉSULTAT DU TRAVAIL D'ÉQUIPE 

La bataille fut gagnée grâce à l'achar-
nement du candidat et au travail de ses 
collaborateurs-travailleurs. La victoire est 
vraiment le résultat d'un travail d'équipe et 
malgré le fait que M. J.-L. Duchesne fut le 
deuxième candidat choisi dans ce quartier, 
le premier ayant dû résilier, n'étant pas qua-
lifié à cause d'une loi absurde qui protège 
les cliques bourgeoises. En effet, pour qu'un 
candidat soit qualif ié, il faut que son hy-
pothèque soit, depuis un an, de mille dollars 
($1,000.00) plus bosse que l'évaluation de 
sa propriété. Dans la plupart des villes l'é-
valuation est basse et ta prime à payer par 
$100.00 est élevée, ce qui fai t que pour être 
qualif ié suivant la loi, il faut posséder une 
propriété depuis 7 ans et demi. Cette loi an-
tidémocratique a fait que plusieurs travail-
leurs de grande valeur ont dû décliner lors-
qu'ils étaient choisis aux assemblées de no-
mination dans tous les quartiers où nous 
avons présenté des candidats. 

Cette loi élimine de la scène municipale pres-
que tous les candidats de moins de quarante 
ans, et l'on sait que, après quarante ans, 
dans la majorité des cas, on a moins envie 
de lutter. 

QUARTIER CENTRE: 396 voteurs inscrits sur 
ta liste électorale dont 233 travailleurs et 
163 cadres, professionnels, marchands et 
hommes d'affaires. 

- Mt 
Nombre de travailleurs rencontrés dans tes 
assemblées de cuisine: 80 

Nombre de travailleurs présents lors de l'as-
semblée de nomination: 60 

Candidat choisi: M. Laval Fortin (Président 
de 7 compagnies et vice-président de 4 com-
pagnies) 175 voix 

M. Roger Ouellet, travailleur V36 voix 
f 

PAS D'ALLIANCE AVEC LES 
ORGANISATIONS LIBERALES 
ET CONSERVATRICES 

a) Aussitôt que notre candidat fut choi-
si, les marchands de la ville et les organisa-
tions libérales et conservatrices lui ont télé-
phoné pour l'assurer de leur appui. Nous 
avons mis notre candidat en garde parce 
que nous ne faisons pas d'alliance avec per-
sonne et que ceci paraissait louche. Ils ont 
tout de même réussi à faire perdre assez 
de temps à notre candidat pour que ce soit 
néfaste. 

b) A trois heures de l'après-midi, le jour 
de l'élection, une trentaine de professionnels 
ou hommes d'affaires locataires dans le cen-
tre-ville arrivèrent avec des procurations si-
gnées du greffier, leur permettant de voter 
bien que locataires. Ceci après vérification 
s'est avéré être légal bien que profondément 
anti-démocratique. Là où le bât blesse c'est 
que le greffier, et le candidat Laval Fortin 
étaient au courant depuis une dizaine de 
jours, mais le greffier a omis de signaler la 
chose au candidat Roger Ouellet. 

c) Plusieurs rapports nous sont parvenus 
après l'élection à l'effet que le jour de l'é-
lection, plusieurs personnes travail lant pour 
Laval Fortin étaient à l'intérieur des poils 
faisant discrètement de la "cabale". On sait 
que la loi permet deux représentants pour 
chaque candidat et le candidat lui-même. 

d) D'après les renseignements pris lors 
de l'ouverture des boîtes de scrutin, 3 jours 
après l'élection, il se trouve qu'il y a 8 per-
sonnes de plus d'inscrites comme ayant vo-
té, que de bulletins de vote dans la boîte. 

e) Pour toutes ces raisons, l'élection doit 
être contestée par Roger Ouellet, ceci dans 
le but de montrer aux gens les dessous de 
cette élection. 

CONCLUSIONS: 

Nous voyons que le travailleur même 
en voulant jouer honnêtement la carte élec-
torale, se frappe constamment à toutes sortes 
de lois antidémocratiques qui l'élimine dis-
crètement de la scène politique: lois qui sont 
bien comoufflées et qui ne se découvrent 
qu'en pleine lutte. 

Mois quelle que soit la façon dont les 
cliques bourgeoises conçoivent et font la dé-
mocratie (elles sont les seules au Parlement) 
l'expérience que nous venons de vivre dé-
montre que si les travailleurs veulent se ser-
rer les coudes et foncer, nous vaincrons. Nos 
adversaires ont peut-être de l'argent, mais 
nous avons le nombre. Notre faiblesse vient 
de ce que nos adversaires (les bourgeois) 
nous battent un par un, affrontons-les tous 
ensemble et nous les aurons. 

Il est intéressant aussi de découvrir com-
ment les 219 possédants de la ville peuvent 
multiplier les votes 3, 4, 5 ou même 10 fois. 
Ceci fera l'objet d'une nouvelle étude que 
l'on entend faire le plus tôt possible à par-
tir du rôle d'évaluation. Cette analyse, sui-
vant ce procédé, donnera un résultat parfai-
tement exact. Il ne faut pas oublier que la 
liste de ces possédantes éSt fournie aux can-
didats le jour de l'élection seulement. (On 
nous parlera encore de démocratie). 

P.S. L'expérience que nous venons de vivre, 
nous incite à regarder vers de nouveaux 
horizons, tout en ne négligeant pas ceux dé-
jà explorés. 

PROJETS A VENIR: 

1) Projet d'un comité municipal d'éche-
vins chargés d'étudier au grand jour avec les 
contribuables, tous les projets d'envergure 
(ex.: comment procèdent les commissions 
d'enquête sur la justice, la fiscalité et au-
tres . . .). 

2) Projet concernant les expériences qui 
ont été vécues durant la dernière année, pa-
rallèlement avec le comité d'éducation. On 
peut se demander ce que le reste de la ré-
gion entend faire comme action car jusqu'à 
présent Ils n'ont pas bougé. 

Maurice Jean, président 
Comité d'Action Politique 
du centre d'Alma. 
Jean-Paul Tremblay 

Le rapport du Comité central d'action politique, adopte 
par le dernier Congres, préconisé l'action municipale directe 

Le rapport du Comité central d'action 
politique, qui a été adopté au dernier Con-
grès confédéral, comportait, au chapitre 
du programme et des moyens d'action, on 
article sur l'action politique directe au ni-
veau des municipalités. Voici donc ce texte 
qui fait partie du rapport adopté par le 
congrès d'octobre dernier: 

Action politique directe 
au niveau des municipalités 

1.33 —- L'action municipale des comités a été 
confinée jusqu'ici à la surveillance de l'ad-
ministration municipale. Dans certains cas, 
on soumet des mémoires aux administrations, 
on entreprend des actions particulières, on 
assiste aux réunions du conseil de ville et de 
la commission scolaire pour ensuite soumettre 
des rapports aux assemblées des conseils cen-
traux. 

Un comité reçoit les procès-verbaux des 
comités du conseil de ville. Dans la plupart 
des cas il est difficile de savoir ce qui se 
passe. Il faut assister aux réunions des con-
seils de ville pour se rendre compte combien, 
en général, l'atmosphère et les attitudes sont 
hostiles à la présence active des citoyens, sur-
tout des travailleurs. On ne s'y sent pas chez 
soi, surtout si les conseillers ou commissaires 
sentent que la présençe des travailleurs est 
organisée. 

Cette présence, compte tenu du ç»ntrôle 
à peu près exclusif des conseils de ville et des 
municipalités par les hommes d'affaires et 
les professionnels, devra s'intensifier et se 
multiplier, de même que les campagnes vi-
sant à assurer une administration qui tien-

dra davantage compte des besoins des sala-
riés et de l'ensemble de la population sala-
rié, (ju'elle soit locataire ou propriétaire. 

Au Québec, nous sommes, pour la plus 
grande part d'entre nous, locataires; mais les 
droits des locataires, comme ceux des fem-
mes, sont restreints. 

Les lois en vigueur dans les villes et les 
commissions scolaires sont médiévales et da-
tent d'une époque où la population était ru-
rale. I^a population est depuis longtemps ur-
baine et locataire mais les gouvernements, 
bleus ou rouges, au Québec, ont refusé, jus-
(ju'à maintenant, de démocratiser nos lois. 
Les privilèges abusifs reconnus aux proprié-
taires doivent être abolis. Toute la structure 
des lois (électorales et autres) à ce niveau 
doit être analysée afin de démocratiser l'ex-
ercice du pouvoir municipal. 

Quand on sait que les budgets et les 
impôts municipaux occupent une importance 
de plus en plus considérable par rapport à 
l'ensemble des impôts, il est plus que temps 
que les travailleurs s'en occupent. 

Nous pensons que nous devons nous pré-
parer et nous lancer dans l'action municipale 
directe. C'est-à-dire qu'il faudrait, de manière 
systématique, présenter, des candidats aux 
conseils de ville et aux commissions scolaires. 

Nous ne présenterions pas des candidats 
du jour au lendemain, car à ce moment il 
pourrait s'.agir de candidats "individuels" qui 
aspireraient tôt ou tard à s'identifier à la 
bourgeoisie. 

Des règles, que pourrait établir le Co-
mité central d'action politique, seraient d'a-
bord énoncées. 

Nous pensons, par exemple, que les rè-
gles suivantes devraient exister: 

a) Un comité d'action politique structuré, 
c'est-à-dire groupant des délégués de la plu-
part des (juartiers, devrait exister avant toute 
aventure électorale. 

b) Ce comité devrait être en mesure de fi-
nancer la campagne électorale. 

Les contributions provenant, .soit des sa-
lariés, soit des syndicats, seraient volontaires. 

Une règle de base consisterait à refuser 
tout appui provenant de non-salariés. L'ex-
périence nous démontre (jue les entrepre-
neurs, professionnels et autres membres de 
la bourgeoisie s'empresseront d'appuyer (ou 
encadrer) un gros candidat "salarié" afin, é-
videmment, de l'acheter et de le mieux con-
trôler. Il est essentiel, nous ne le répéterons 
jamais assez, de se dissocier, dans nos ac-
tions, des "élites" <iui nous ont exploités de-
puis tant de générations. (L'appui de ces é-
lites peut, à l'occasion, être utile; mais elles 
ne doivent jamais assumer, orienter ou sem-
bler môme diriger notre action.) 

Les candidats qui se présenteront ne le 
feront pas à titre individuel. Ils — et la po-
pulation devant laquelle ils se présenteront 
— sauront qu'ils ne sont pas candidats à ti-
tre individuel mais qu'ils sont là pour re-
présenter d'abord et avant tout les salariés 
du quartier ou de l'arrondissement électoral. 
Un code rigoureux de comportement régira 
ces candidats. 

Tout projet de candidature devra être 
soumis au préalable au Comité directeur et 
au secrétariat du CCAP. 
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# La Fédération de la pulp« 
et du papier q u i t ient une as-
semblée spéciale à Sherbrooke 
a u sujet de la g rève des em-
ployés de Domtar accorde son 
ent ier a p p u i aux grévistes. 

# L'heure de la prise de cons-
cience c o m m u n a u t a i r e a sonné 
pour les t rava i l leurs . Les prob lè-
mes économiques, sociaux et 
cul turels ne do i ven t plus demeu-
rer le lot de g roupes par t icu-
liers, mais do i ven t deven i r le 
souci de l 'ensemble de la collec-
t i ve" . C'est ce que déclare René 
Poiré, président du Conseil cen-
tral de Thetford-Mines, dans son 
message du nouve l an. 

# O n s igna le que plusieurs 
négoc ia t ions sont en cours dans 
la rég ion de Saint -Jean et d ' I -
berv i l le , n o t a m m e n t celles des 
concierges de la Commission 
scolaire régionale Honoré-Mer-
cier, des employés municipaux 
de la Ville d'Ibervil le et des po-
liciers d'berville. 

# Le g o u v e r n e m e n t veut con-
géd ie r 80 employés du minis-
tère de la Vo i r ie , membres du 
Syndicat des fonctionnaires pro-
vinciaux du Québec, pour avo i r 
pris leur pause-café même s'ils 
en ava ien t le çlçpit-

• Le président Marcel Pépin 
q u a l i f i e de " g r a v e menace pour 
le mouvemen t ouv r ie r québé-
cois" la ten ta t i ve de la compa-
gn ie Domta r d 'ob ten i r des dom-
mages- intérêts de $75,000 pour 
d o m m a g e s subis pendan t la 
g rève de ses employés à W i n d -
sor et East Angus . Le président 
de la CSN est, d 'av is que si un 
t r i buna l permet de créer un tel 
précédent l 'e f f icac i té des syndi-
cats sera g r a v e m e n t mise en 
dange r a u Québec. 

9 Guy Gagné, secrétaire du 
Conseil régional du Saguenay-
Lac-St-Jean, est é lu président du 
Syndicat des employés de bu-
reau de l'Alcan. Il remplace An-
toine Potvin, président de la 
branche aluminium et conseiller 
syndical à la Fédération de la 
métallurgie, des mines et des 
produits chimiques. Par a i l leurs , 
René Pouliot, dev ien t vice-pré-
sident du Conseil régional du 
Saguenay—Lac St-Jean. 

o 
# Les Syndicats des pâtes et 
papiers de Windsor et d'East 
Angus n ient avo i r été i n f o r m é 
par la c o m p a g n i e Domta r de sa 
décis ion de ret i rer les poursui tes 
qu'el les a intentées contre eux 
et certa ins de leurs membres , 
con t ra i remen t à ce qu 'e l le a dé-
claré. 

• Les présidents des 11 Syn-
dicats d'employés de la ville de 
Montréal rencont rent le prési-
den t du Comi té exécut i f de 
Mon t réa l , M . Lucien Sauln ier 
pour protester contre le b i l l 295 
qu i soustrai t $6 mi l l ions aux 
caisses de re t ra i te des 25,000 
fonc t ionnna i res mun i c i paux . 

# L 'enquête décrétée par le 
g o u v e r n e m e n t p rov inc ia l sur 
l ' hôp i ta l Char les-LeMoyne, de 
Green f i ed Park, rep rend mais à 
huis clos. Le prés ident de la 
commiss ion, le juge T rahon , ex-
clut les journal is tes. M . T rahan 
émet éga lemen t certaines di rec-
t ives a u x avocats représentant 

les part ies. Le procureur de la 
CSN, Me Roger Thibodeau s'ins-
crit en f a u x contre ces di rect i -
ves. "C'est vou lo i r empêcher la 
vér i té d 'éc la ter " , déclare- t - i l . 

9 Les 80 employés suspendus 
et menacés de congéd iement 
pa r le ministère de la vo i r ie 
dressent une l igne de p ique tage 
d e v a n t leur l ieu de t r a v a i l à 
Québec. Le Conseil syndical du 
Syndicat des fonctionnaires pro-
vinciaux du Québec est convo-
qué en réun ion d 'urgence pour 
é tud ier les moyens à p rendre 
a f i n de soutenir les syndiqués 
v ict imes de ces mesures disci-
p l ina i res in just i f iées. 

# La Commiss ion de re lat ions 
de t r ava i l du Québec t ranche 
un conf l i t in tersynd ica l en ac-
cordant un cert i f icat de recon-
naissance syndica le a u Syndicat 
des employés de la régionale 
de la Matapédia (CSN) pour re-
présenter les employés de cette 
école rég iona le . Le syndicat a f -
f i l i é à la CSN, qu i est ma jo r i -
ta i re , rempor te a ins i la v ic to i re 
sur un local du Syndicat cana-
d ien de la fonc t ion pub l i que 
(CTC-FTQ). 

# Le Conseil central de Qué-
bec adop te une résolut ion pro-
testant contre la hausse du p la-
f o n d du taux d ' in térê t jusqu 'à 
9 % % sur les prêts hypothéca i -
res. La protesta t ion, adressée au 
min is t re Paul Hel iyer , responsa-
ble de la SCHL dans le cab inet 
Trudeau, q u a l i f i e cette décis ion 
de "p rocap i ta l i s te et i nd igne 
d 'une société juste". 

O 
9 Jean-Pierre Boutin, prési-
dent des Syndicats du secteur 
CEGEP et coordonnateur pro-
vincial de la négociation chez 
les enseignants des CEGEP, ac-
cuse le gouve rnemen t de f a v o -
r i t isme à l 'endro i t des col lèges 
pr ivés et de d i sc r im ina t ion à 
l 'endro i t des CEGEP. Il f a i t cette 
déc la ra t ion après a v o i r reçu les 
dern ières propos i t ions pa t rona -
les qu i opposent un " n o n " caté-
go r ique aux pr inc ipa les propo-
sit ions des enseignants , no tam-
ment sur la tâche profess ionnel -
le q u i const i tue le po in t essen-
t iel du l i t ige. 

• Les 8 ,000 employés le l'Al-
can acceptent un cont ra t pré-
v o y a n t des hausses de sala i res 
de $0.41 à $0.58 l 'heure répar -
ties sur t rois ans. (Voir Le Tra-
vail des Militants de janv ier ) . 

O 
9 Les délégués à un congrès 
du Conseil central de Sherbroo-
ke appu ien t les grévistes de la 
Domtar dans leur décis ion de 
ne pas re tourner au t r ava i l aus-
si long temps que la c o m p a g n i e 
Domta r n 'au ra pas ret i rer ses 
poursui tes jud ic ia i res. Le con-
grès rejette les déc la ra t ions des 
ministres C laude Gossel in et Ré-
mi Paul qu i ont accusé les d i r i -
geants synd icaux de f a i r e preu-
ve d ' i r responsab i l i té en encou-
ragean t le désordre. Le congrès 
b l â m e aussi l ' a t t i tude de la 
presse en généra l qu i fausse ou 
cache les événements q u i se dé-
rou lent à V/ indsor et East An -
gus. Le congrès "constate qu ' i l 
y a une fo is de plus col lusion 
entre les employeurs , le gou-
ve rnemen t et les pouvo i rs pu-
blics pour br iser le m o u v e m e n t 
ouv r i e r " , 

9 Le synd ica l isme dépasse 
l ' i nd i v i du , la f a m i l l e ou la pa-
roisse. Il se situe d ' a b o r d a u 
n i veau de la société g loba le . Il 
n ' adme t pas de structures a r t i -
f ic iel les (...). Le synd ica l isme est 
a v a n t tout basé sur la démo-
crat ie, la pa r t i c i pa t i on de tous 
et sur les d i rect ives que donne 
la ma jo r i t é d 'une col lect iv i té. 
Vo i l à ce qu 'a exp l i qué , en subs-
tance, Robert Marceau, conseil-
ler technique à la CSN, d e v a n t 
les membres d 'un club social de 
Québec. 

O 
9 L'Association coopérative 
d'éducafion fami l ia le (ACEF) de 
Québec t ient son assemblée gé-
néra le annue l le . Cet o rgan i sme 
de pro tec t ion et de défense du 

consommateur const i tue une é-
cole popu la i re et un g roupe de 
pression qu i remet en couse le 
système économique (compa-
gn ie de f inances, etc.) 

9 Le Conseil central de Qué-
bec accorde son ent ier a p p u i au 
mouvemen t d 'ac t ion pour le 
théât re à Québec qu i réc lame 
le pa rachèvement sans plus tar -
der du " G r a n d Théâ t re " é r igé 
aux abords de la col l ine par le-
menta i re . O n d e m a n d e au mi-
nistre des a f f a i r es cul turel les 
d 'accélérer les t r a v a u x a f i n de 
ne pas en re ta rder i ndûmen t 
l 'ouver ture . La construct ion de 
cet éd i f ice a débuté en 1967. 
Il s 'agi t d 'un pro je t du cente-
na i re . 

9 Le cas des que lque 80 em-
ployés du ministère de la Voirie 
q u i ont été suspendus sera sou-
mis à l ' a rb i t rage , annonce le 
consei l ler j u r i d ique de ce mi-
nistère. 

O 
9 Yvon Valcin, du service d e 
la recherche de la CSN, déc lare, 
à la suite d 'une visi te sur la 
Côte-Nord qu ' à l 'heure actuel le 
il ne s 'ag i t pas de se d e m a n d e r 
combien va coûter la fus ion 
d 'Hau te r i ve et de Ba ie-Comeau 
mais de b ien p rendre conscience 
du coût, pour ne pas d i re du 
luxe de la s i tua t ion actuel le. La 
visi te du conseiller économique 
de la CSN s' inscrit dans le ca-
d re d 'une série de consul tat ions 
rég ionales qu i do iven t condu i re 
la centra le à dé f i n i r une pol i t i -
que-cadre de déve loppemen t 
rég iona l et indust r ie l . 

9 O n annonce que trois g rou-
pes d ' ins t i tu t ions ang lophones 
de M o n t r é a l v iennen t de se syn-
d i que r avec la CSN. La Commis-
sion de re lat ions de t r a v a i l v ien t 
en e f fe t d 'accorder un cer t i f icat 
de reconnaissance syndica le 
aux 60 employés du départe-
ment de l 'alimentation du 
Queen Elisabeth Hospital à 
l 'emplo i d 'un sous t ra i t an t a in -
si q u ' a u x 40 employés du dé-
partement de l'entretien ména-

Ces deux groupes f on t 
ma in tenan t par t ie du "Nat ional 
Syndicate of Queen Elisabeth 
Hospital's Employees" q u i est 
a f f i l i é à la Fédération des ser-
vices. La CRT a aussi accordé^ 
un cer t i f icat de reconnaissance 
syndica le à 26 employés du 
"Mount Royal Cemetery". 

O 
9 Le président de la CSN, 
Marcel Pépin; le président du 
Conseil central de Montréal , Mi-
chel Chartrand et le président 
de la Fédération du bâtiment 
et du bois, Reynold Carey no-
t a m m e n t par t i c ipent à l 'émis-
sion "Ti rez a u C la i r " à la télé-
v is ion de Rad io -Canada qu i est 
consacrée au b i l l 290. Les re-
présentants de la CSN exp l i -
quen t comment cette nouve l le 
loi , dans ses d isposi t ions actu-
elles, dé favo r i se les 120,000 
t rava i l l eu rs de l ' indust r ie de la 
construct ion parce qu 'e l le ne 
leur assure pas la sécurité d 'em-
p lo i . 

9 La Commiss ion des re la-
t ions de t r a v a i l du Québec re-
jette la requête d 'une t ren ta ine 
de surve i l lants d 'au to rou tes q u i 
vou la ien t se ret i rer d u Syndicat 
des agents de la paix de la 
fonction publique qu i jou i t d 'u-
ne entente de services avec la 
CSN. 

O 
9 Les employés de Domtar à 
Windsor et East Angus accep-
tent pa r une fo r te ma jo r i t é de 
met t re f i n à la g rève qu ' i ls ont 
déclenchée le 18 ju i l le t 1968. 
Le n o u v e a u cont ra t p révo i t une 
a u g m e n t a t i o n de sa la i re de 
$0.30 l 'heure répar t i e sur 30 
mois et por te ra le sa la i re ho-
ra i re moyen à $3.28. Il est en-
tendu que la c o m p a g n i e ne 
p rend ra aucune mesure disc ip l i -
na i re contre cinq employés ac-
cusés d ' avo i r pris p a r t à l 'oc-
cupa t ion du mou l i n de Windso r 
en novembre . 

9 Dans une causer ie à un 
poste de r a d i o de S h a w i n i g a n , 
Raynald Drolet, conseiller syn-
dical à la CSN, révèle commen t 
les p ropr ié ta i res de la compa-
gn ie Crête ont rejeté toutes les 
démarches fa i tes pour en tamer 
des négoc ia t ions ent re la com-
p a g n i e et ses employés en grè-

ve depuis fév r i e r 1968. Après 
11 mois de grève la compagn ie 
nie encore l 'existence du Syn-
d icat reconnu léga lement et re-
fuse d 'en t rep rendre tout pour-
par lers. 

O 
9 Raymond Parent, secrétaire 
général de la CSN, déc lare que 
le nouveau conseil du pa t rona t 
du Québec peut être à l ' o r ig ine 
d 'un d i a l o g u e p ro f i t ab le entre 
emp loyeurs et employés. Il ex-
p l ique que les syndicats pour-
ra ient a insi avo i r un inter locu-
teur v a l a b l e et n 'au ra ien t plus 
à négocier avec des organ ismes 
parcel la i res qu i ne sont pas sou-
ven t représentat i fs de l 'ensem-
ble des employeurs . 

O 
9 Le Syndicat de la construc-
tion de Montréal dénonce la 
v i o l a t i on de la nouvel le loi de 
la construct ion par une un ion 
in te rna t iona le (le local 144 de 
l 'Associat ion unie des compa-
gnons et appren t i s de l ' indus-
t r ie de la p lomber ie et de la 
tuyau te r ie ) et d e m a n d e l ' in ter-
ven t ion du minist re Bel lemare 
pour q u e cesse ces agissements 
contra i res à la l iber té syndica le 
des t rava i l leurs . L 'union in terna-
t iona le a vou lu forcer la com-
pagn ie Becsteel à s igner une 
entente qu i p révo i t l 'a te l ier fe r -
mé con t ra i rement aux disposi-
t ions du b i l l 290. Le directeur 
exécutif du Syndicat, Florent 
Audette, soul igne que "de g ra -
ves conf l i ts comme ceux de 
Ba ie-Comeau r isquent de se 
p rodu i re à des d iza ines d 'ex-
emp la i res dans la rég ion de 
Mon t réa l si le local 144 cont i-
nue à v io ler la lo i " , 

9 Présidant sa p remière as-
seniblée comme président du 
Conseil central de Montréal^ Mi-
chel Chartrand déc lare que sous 
sa d i rec t ion l 'o rgan isme qu i re-
présente les 67,000 t rava i l l eu rs 
syndiqués à la CSN dans la ré-
g ion de Mon t réa l , s 'opposera 
ca r rémen t au pouvo i r é tab l i a -
vec l 'à idê de toutes lés associa-
t ions popu la i res . 

9 Le Conseil central de Mont-
réal décide d 'o rgan iser une 
g r a n d e semaine syndica le q u i 
a u r a l ieu du 28 av r i l au 4 m a i 
prochains. Cette semaine don-
nera l ieu au lancement d 'un 
f i l m que le conseil f e ra tourner 
sur les prob lèmes des t r ava i l -
leurs de Mon t réa l . Les délégués 
à l 'assemblée du Conseil vo tent 
un mon tan t de $15,000 pour 
la réa l i sa t ion de ce f i lm . Par 
a i l leurs , l 'assemblée met en dis-
pon ib i l i t é un mon tan t de $25,-
000 pour co l laborer à la f o n d a -
t ion d 'un journa l popu la i re don t 
le p ro je t lu i sera u l té r ieu rement 
soumis pour app roba t i on . 

9 Le front commun des 18,-
000 employés de la ville de 
Montréal qua l i f i e de " to r tueuse 
et ma lhonnê te " une déc la ra t ion 
du prés ident du comi té exécut i f 
de Mon t réa l , M. Lucien Sauln ier , 
concernant l ' adop t ion du b i l l 
295 qu i soustrai t $6 mi l l ions 
a u x caisses de re t ra i te syndica-
les. Les syndiqués d e m a n d e n t 
qu 'un déba t sur la quest ion se 
fosse d 'une man iè re o rdonnée 
au l ieu de se fa i re " dans un cli-
ma t de méf iance et de pet i te 
po l i t i que" . La même journée, 
le Conseil central de Montréal 
accorde son ent ier a p p u i au 
front commun des fonctionnai-
res municipaux. 

9 Le Conseil central de la Cô-
te Nord appu ie le pro je t de fu -
sion des vi l les de Ba ie-Comeau 
et de Hauter ive . 

9 Les membres du Syndicat 
des employés d'entretien de la 
Commission des écoles catholi-
ques de Montréal autor ise par 
9 6 . 8 % à scrutin secret les d i -
r igeants de leur Syndicat à dé-
clencher la grève a u m o m e n t 
oppo r tun . 

0 
9 Le Syndicat national des 
ouvriers du bâtiment de Sorel 
(CSN) et le Conseil des métiers 
de la construction de Sorel (FTQ) 
dévo i len t que le b i l l 290 cause 
dé jà un pré jud ice aux t r a v a i l -
leurs parce qu 'en ver tu de la 
nouve l le loi le min is tère du t ra -
va i l refuse d ' a p p l i q u e r un ré-
g i m e d 'assurance-groupe que 
les syndicats de la CSN et de 
la FTQ ava ien t réussi à conclu-

re après un an de négoc ia t ion 
pour les salar iés de la construc-
t ion. 

9 Les employés manuels et de 
bureau de la ville de St-Ro-
muald de Lévis, local i té de la 
ban l ieue sud de Québec, se 
prononcent à l ' unan im i té en fa -
veur du déclenchement de la 
grève. 

9 Une impo r tan te session de 
trois jours du Conseil confédé-
ral de la CSN s 'ouvre à Mon t -
réal (Voir Le Travail des Mili-
tants de janv ier ) . 

9 La Fédération de la métal-
lurgie, des mines et des produits 
chimiques, ob t ien t g a i n de cau-
se pour un de ses membres, A-
drien Vachon, employé de la 
compagnie Nat ional Asbestos, 
de Thet fo rd qu i a v a i t pe rdu 
deux semaines de sala i res pen-
d a n t ses vacances en 1967 a-
près avo i r été congéd ié pendan t 
15 jours alors que qua t re étu-
d ian ts é ta ient restés a u t r ava i l . 

O 
9 De retour d 'une tournée 
p rov inc ia le avec le comi té de 
négoc ia t ion syndica l , Jean-Pier-
re Boutin, président des Syndi-
cats des enseignants du secteur 
CEGEP déc lare que les dern ières 
cont re-proposi t ions pat rona les 
sur la tâche de t r a v a i l sont " to -
ta lemen t inacceptab les" parce 
qu'el les dé favor isen t le secteur 
publ ic au p ro f i t des inst i tut ions 
pr ivées et qu'el les compromet -
tent l ' imp lan ta t i on et le déve-
loppement des opt ions profes-
sionnel les. Il révèle q u e les en-
seignants des 9 CEGEP a f f i l i és 
à la CSN ont rejeté ces contre-
proposi t ions dans une p ropor -
t ion de 9 1 . 7 % et que six d 'en-
t re eux se sont prononcés à 
7 5 % en f a v e u r d 'une grève to-
ta le si les négoc ia t ions ne dé-
bouchent pas b ientôt . 

9 Après 8 mois de négocia-
t ions, pour le renouve l lement de 
la convent ion exp i rée le 1er 
ju in 1968, le Syndicat national 
des employés de l'université de 
Montréal dénonce cet emp loy -
eur qu i terg iverse et tente tou-
jours de rédu i re les dro i ts de 
ses employés. 

9 La CSN réc lame une enquê-
te sur le rôle obscur des agents 
des fournisseurs de la Régie des 
alcools du Québec. Le procureur 
de la CSN à la commiss ion d 'en-
quête sur le t ra f ic d 'a lcoo l du-
ran t la g rève des employés de 
la RAQ, M. Roger Thibaudeau, 
a f f i r m e que ces ent remet teurs 
in f luencent les pr ix des vins et 
sp i r i tueux et d e m a n d e à la com-
mission Thinel d 'enquêter en ce 
sens. On soit que cette commis-
sion a été créée après que le 
président de la CSN, Marcel Pe-
pin, en eut réc lamé l ' ins t i tu t ion. 

9 Le Syndicat professionnel 
des enseignants se prononce 
"sans aucune restr ic t ion contre 
les mesures réact ionna i res et 
honteuses" prises par la M a t t a -
g a m i Lake Mines qu i a congéd ié 
le commissa i re d'école Maur i ce 
Loyer parce qu ' i l a d é f e n d u les 
droi ts de ses conci toyens f r a n -
cophones. Le SPE s ' inquète éga-
lement de l ' a rb i t ra i re exercé 
dans le d o m a i n e de l 'éducat ion 
par les hommes d ' a f f a i r es et la 
g r a n d e indust r ie . "Cet te d ic ta-
tu re économique , c 'est-à-dire le 
contrô le exercé par un pet i t 
nombre de f inanc iers et leurs 
créatures, s 'app l ique de plus en 
plus dans tous les secteurs v i -
t aux de la na t ion québéco ise" , 
s igna le le Syndicat q u i g roupe 
800 professeurs de col lèges dits 
pr ivés. 

9 Les d i r i gean ts du front com-
mun syndical des employés mu-
nicipaux de Montréal dévo i len t 
a u x membres de leurs 11 syn-
dicats rassemblés à l ' a réna 
Maur i ce Richard les g randes li-
gnes de l 'entente in te rvenue a-
vec les admin is t ra teu rs munic i -
p a u x . il s 'ag i t d 'une "v i c to i re 
synd ica le" , la v i l le ga ran t i ssan t 
de façon écri te que les contr i -
but ions a u x caisses de re t ra i te 
seront n o r m a l e m e n t versées. 

9 Le d i rec teur méd ica l de 
l ' hôp i ta l Char les-LeMoyne, de 
Green f i e ld Park, le Dr Henr i Le-

te l l ier , est forcé d 'admet t re de-
van t la commiss ion d 'enquête 
T rahan que des i r régu lar i tés ad-
min is t ra t ives ont " souven t " ex-
isté dons cette inst i tut ion. Ré-
pondan t à des quest ions du 
procureur de la CSN, M. Roger 
Thibaudeau, l ' admin is t ra teur a 
admis no tammen t qu ' i l y a v a i t 
une pénur ie de lits, que l 'équi-
pement n 'éta i t pas a d é q u a t et 
qu ' i l y ava i t une carence de 
personnel . 

9 Une quarantaine d'employ-
és de la compagnie John Rit-
chie, de Québec, déb rayen t 
pendan t une demi - jou rnée pour 
dé fendre trois de leurs confrè-
res mis à p ied in justement . Les 
syndiqués reprennent le t r ava i l 
après avo i r ob tenu g a i n de cau-
se. 

O 
9 Le gouve rnemen t et les re-
présentants des conseils d ' a d m i -
n is t ra t ion des CEGEP qu i t ten t 
b rusquement la tab le de négo-
c iat ion en re fusant de discuter 
de leurs posit ions. Le président 
du secteur CEGEP, Jean-Pierre 
Boutin, dénonce ce refus de né-
gocier a ins i que la po l i t i que de 
lenteur adop tée dé l ibé rément 
pa r la par t ie pa t rona le . Il se de-
m a n d e si le comité de négocia-
t ion pa t rona l a v r a i m e n t un 
m a n d a t en b lanc pour repré-
senter les col lèges. On sait que 
les professeurs de 15 CEGEP af -
filiés à la CSN sont en négo-
c ia t ion depuis plusieurs mois. 

conventions 
collectives 
Le Syndicat national des tra-

vailleurs de la construction de 
Chicoutimi, le Syndicat des tra-
vailleurs en construction du Lac 
St-Jean et le Conseil des métiers 
de la construction de Chicoutinpii 
et du Lac St-Jean, qu i représen-
tent que lque 4 ,000 t rava i l l eu rs , 
ont conclu il y a que lques mois 
avec la par t ie p a t r o n a l e , qu i re-
présente que lque 350 emp loy -
eurs, une convent ion col lect ive 
qu i compor te plusieurs a v a n t a -
ges, n o t a m m e n t une nouve l le 
dé f i n i t i on des mét iers, l 'a te l ier 
f e rmé , la soumission de tout 
g r ie f pour mesures d isc ip l ina i res 
à l ' a rb i t r age la p reuve incom-
b a n t à l ' emp loyeur , la recon-
naissance d u dé légué d 'a te l ie r , 
la réduct ion de la semaine de 
t r a v a i l de 42 heures V2 à 40 
heures, l ' amé l i o ra t i on du régi-
me de vacances, la m a j o r a t i o n 
des pr imes de chef d 'équ ipe , 
l 'octroi de deux pér iodes de re-
pos quo t id iennes de 15 minutes 
chacune, l ' amé l i o ra t i on des 
clauses re lat ives a u x déplace-
ments, t ranspor t et pension, etc. 
De plus ces synd iqués ont obte-
nu une a u g m e n t a t i o n de $1.10 
l 'heure sur t rois ans et des ra-
justements de sala i res de $0.10 
à $0.15 l 'heure dans certains 
mét iers. 

La Fraternité des plombiers et 
électriciens de Québec, le Syn-
dicat catholique national des 
métiers de la construction du 
district de Montmagny, le Syn-
dicat des métiers de la cons-
truction de Charlevoix, le Syn-
dicat des métiers de la cons-
truction de Riviére-du-Loup, le 
Syndicat de la construction de 
Baie St-Paul et le Syndicat de 
la construction de Thetford-Mi-
nes, qu i représentent que lque 
1,500 p lombiers et électr iciens, 
ont conclu, il y a que lques 
mois, une conven t ion collec-
t ive avec la par t ie pa t rona le 
q u i représente 350 emp loy -
eurs. Ce nouveau cont ra t accor-
de a u x synd iqués la s igna tu re 
d 'une seule convent ion pour les 
salar iés du Québec mét ropo l i -
t a in et ceux d e m e u r a n t dans la 
zone 2, c 'est-à-di re ceux de 
M o n t m a g n y , l ' Islet, V ic to r iav i l l e , 
Baie St-Paul, La M a l b a i e et d u 
comté de Por tneuf . La conven-
t ion appo r te p lusieurs a v a n t a -
ges n o t a m m e n t l ' amé l i o ra t i on 
des pr imes d 'équ ipe , la possibi-
l i té de g r ie f dans tous les cas 
de mesures d isc ip l ina i res le f a r -
d e a u de la p reuve i ncomban t à 
l ' emp loyeur , la réduct ion de 45 

à 40 heures de la semaine de 
t r ava i l dans la zone 2, l 'amé-
l io ra t ion du rég ime de vacances 
et de fêtes payées, des mesures 
adéquates de sécurité au t ra-
va i l , d 'hyg iène et de b ien-êt re, 
l 'octroi d 'une pér iode de repos 
quo t id ienne de 15 minutes, etc. 
Dans le Québec mét ropo l i t a in , 
les augmen ta t i ons de salaires 
sont de $0.90 répar t ies sur trois 
ans et dans la zone 2 de $0.90 
éga lemen t plus $0.38 dus à la 
compensat ion pour la réduct ion 
de la semaine de 45 à 40 heu-
res. 

Le Syndicat de l 'alimentation 
de Montréal a s igné il y a que l -
ques mois une convent ion col-
lective q u i a pour e f fe t de ma-
jorer de 4 0 % à 7 0 % les sa-
laires m i n i m a auxque ls ont 
d ro i t les t rava i l l eu rs qu ' i l repré-
sente. A u chap i t re des solai res, 
la nouve l le convent ion accorde 
un a jus tement moyen de $7 par 
semaine a u x syndiqués. La con-
ven t ion prévo i t aussi deux aug -
menta t ions hebdomada i res de 
$8 répar t ies sur une pér iode de 
2 ans V2. La nouvel le conven-
t ion amé l io re aussi le rég ime 
des fêtes chômées payées, de 
vacances, de congé-ma lad ie et 
rédu i t la semaine de t r a v a i l de 
44 à 40 heures à l 'ob ten t ion du 
décret. 

Les travailleurs du chantier 
de construction de la centrale 

^thermonucléaire de Gentilly ont 
s igné une convent ion col lect ive 
q u i met f i n à deux ans de t r i -
bu la t i on pendan t lesquelles ils 
on t a p p a r t e n u à un synd ica t de 
bou t ique et à une un ion inter-
na t iona le a v a n t d 'op te r pour le 
Syndicat de la CSN, celui des 
travailleurs de Bécancour. Ils 
on t ob tenu des augmen ta t i ons 
de salaires hora i res de $0.45 
répar t ies sur 34 mois. Plusieurs 
de ces t rava i l l eu rs ont éga le-
ment ob tenu des ra justements 
de salaires. Divers avan tages 
sociaux ont aussi été consentis 
pa r l ' emp loyeur . Une clause 
p révo i t que l 'anc ienneté s 'app l i -
que ra par mét ier dans le cas 
des p romot ions , mises-à-p ied et 
rappels . 

Le Syndicat des travailleurs 
de moulin à scie du Lac des Iles, 
don t les membres sont emp loy -
és chez J.-B. Dubé, ent repr ise de 
cette mun ic ipa l i t é du comté de 
Label le, a conclu il y a que lques 
mois une convent ion col lect ive 
q u i appo r te plusieurs a m é l i o r a -
t ions à l 'anc ienne, n o t a m m e n t 
q u a n t à ce qu i concerne l 'assu-
ronce-col lect ive, les indemni tés 
de présence, le rappe l a u t ra -
va i l , les congés fér iés et payés, 
les vacances, les pr imes d 'équ i -
pe et les a l locat ions pour cham-
bre et repos. Les syndiqués joui-
ront éqo lemen t d ' augmen ta t i ons 
de salaires de $0.30 l 'heure ré-
par t ies sur deux ans. Le Syndi -
cat a éga lemen t a t te in t son ob-
ject i f a u a n t au statut des con-' 
t remoî t res. Ces dern iers ne se 
vo ien t désormais plus reconnaî-
tre l 'anc ienneté d 'employés. 

Le Syndicat national des em-
ployés du comptoir avicole de 
St-Félix de Valois o év i té la grè-
ve de justesse en n o v e m b r e en 
s ignant une convent ion collecti-
ve qu i compor te plusieurs amé-
l io ra t ions n o t a m m e n t des aug -
menta t ions réelles de salaires 
hora i res de l 'o rdre de $0.39 ré-
part ies sur 30 mois, une d i m i n u -
t ion des heures de t r a v a i l avec 
p le ine compensat ion , etc. Plu-
sieurs clauses no rmat i ves ont é-
g o l e m e n t été amél io rées , no-
t a m m e n t la sécurité syndica le , 
l 'anc ienneté, etc. 

Les employés de la Sonoco 
Products de Terrebonne ont un 
cont ra t de 30 mois q u i p révo i t 
de nombreux avan tages : aug -
menta t ions de sala i res substan-
t iel les, soit entre $0.35 et $0.72 
l 'heure, ré t roact iv i té de six 
mois, amé l i o ra t i on d u rég ime 
de vacances et de fêtes payées, 
etc. Gérard Poitras, de l'Union 
des travail leurs du carton et du 
papier façonné, a a g i comme 
négoc ia teur . 
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CE QUE LA CSN A DIT AU GOUVERNEMENT FEDERAL 
La seule façon pour le 

gouvernement Trudeau de 

mériter la confiance des 

travailleurs est de prendre les 

mesures qui s'imposent pour 

combattre le chômage 

et l'inflation 
"Sur le p l an économique , les t r ava i l l eu rs 

et les salar iés a f f r o n t e n t l 'année >969 avec 
beaucoup d 'ango isse. Ils s ' inqu iè ten t du m a n -
que de v i g u e u r et de leadersh ip de la pol i -
t i que é c o n o m i q u e de vot re g o u v e r n e m e n t 
pour rég ler cer ta ins p rob lèmes de conjonc-
ture qu i les a f fec ten t dou lou reusemen t , en 
l 'occurence le taux élevé de c h ô m a g e et l ' in-
f l a t i o n . " 

Selon le m é m o i r e de la CSN, la conjonc-
ture économique con t inuera à être d é f a v o -
rab le aux t r ava i l l eu rs et a u x salar iés en 1969 
à moins que le g o u v e r n e m e n t f é d é r a l ne se 
déc ide à assumer v r a i m e n t ses responsab i l i -
tés économiques pour jugu le r l ' i n f l a t i on , d 'u-
ne par t , et in f léch i r l 'ascension de la courbe 
de chômage , d ' au t re par t . 

Procédant à une b rève ana l yse de la 
con jonc ture économique de 1968, le m é m o i r e 
sou l igne, comme l'a dé jà f a i l le ch ron iqueu r 
f i nanc ie r de La Presse, que " l a tâche pr inc i -
pa le du C a n a d a est de résoudre le p r o b l è m e 
du c h ô m a g e dans une pé r iode d ' i n f l a t i o n " . 

En e f fe t , en dép i t d 'une a u g m e n t a t i o n de 
taux de croissance, l 'économie c a n a d i e n n e n 'a 
pas su créer des emp lo is en n o m b r e su f f i san t 
pour absorber la m a i n - d ' o e u v r e f r a i c h e m e n t 
a r r i v é e sur le marché du t r ava i l . O n s'ex-
p l i que a isément a lors que l ' a u g m e n t a t i o n des 
invest issements ( 5 . 7 % en 1968) n 'a pu em-
pêcher un taux de c h ô m a g e de 4 . 9 % qu i est 
ne t tement t r op é levé par r a p p o r t a u x possi-
b i l i tés réel les de l 'économie canad ienne . 

La CSN croi t qu ' i l f a u t rechercher la cau-
se de ce c h ô m a g e qu i est pa r t i cu l i è remen t 
ressenti a u Québec et dans les prov inces ma-
r i t imes, soit dans le m a n q u e de mob i l i t é de 
la m a i n - d ' o e u v r e , soit dans son incapac i té 
techn ique à r e m p l i r les emp lo is d ispon ib les , 
ou b ien dans la compos i t ion des investisse-
ments qu i ne sera ient pas s u f f i s a m m e n t gé-
néra teurs de n o u v e a u x emplo is . 

Le m é m o i r e déc lare à ce sujet: "C'est 
donc toute la po l i t i que de m a i n - d ' o e u v r e qu ' i l 
f a u d r a , dans cette op t i que , in tégrer à la po-
l i t i que économique pour en raye r ce c h ô m a g e 
st ructure l dans l 'économie canad ienne . Nous 
savons que vo t re tâche n'est pas s imple , mais 
il i ncombe à vo t re g o u v e r n e m e n t de p rend re 
les mesures qu i s ' imposent pour f a i r e face 
à ces d i f f i cu l tés ; c'est la seule façon de mé-
r i ter la con f iance des t r ava i l l eu rs et des sa-
lar iés" . 

A b o r d a n t la ques t ion des fa ib lesses des 
po l i t iques gouve rnemen ta l es , le m é m o i r e 
q u a l i f i e de " r e n v e r s a n t e " la décis ion du gou -
v e r n e m e n t T rudeau de supp r imer le p r o g r a m -
me des t r a v a u x d 'h i ve r qu i a v a i t tou t de 
m ê m e con t r i bué à conten i r le chômage , et 
ce sons m ê m e o f f r i r un p r o g r a m m e de re-
change . "Le Québec ressent i ra dou loureuse-
men t les e f fe ts d ' une tel le mesure a u cours 
des deux p rocha ins mois qu i co inc ident avec 
le sommet de la courbe du c h ô m a g e a u Ca-
n a d a " , sou l igne le document . 

La CSN dép lo re aussi que le f u t u r mi -
nistère des a f f a i r e s rég iona les n 'a i t pas en-
core de structures capab les de met t re en 
b r a n l e des p r o g r a m m e s ef f icaces pour donne r 
une nouve l le impu l s i on économique a u x d i f -
fé rentes rég ions du C a n a d a . "De toute f açon , 
les t r ava i l l eu r s et les salar iés v o u d r a i e n t en 
savo i r plus long sur les o r ien ta t ions géné-
rales de ce n o u v e a u m in i s tè re " , a jou te le do-
cument . 

Selon la CSN, la po l i t i que b u d g é t a i r e 
f é d é r a l e n'est pas non plus con fo rme a u x 
besoins de l 'économie . "Le g o u v e r n e m e n t fé-
dé ra l , dans la s i tua t ion ac tue l le , ne jugu le 
pas l ' i n f l a t i on en c o m p r i m a n t ses dépenses. 
En m ê m e temps qu ' i l c o m p r i m e les dépenses, 
il a u g m e n t e le t aux d ' i n té rê t sur les prêts 
hypo théca i res de la Société cen t ra le d ' h y p o -
thèque et de l ogement , sans r ien f a i r e d u 
côté des coûts de la pub l ic i té qu i cons t i tuent 
v i s i b l emen t une cause s t ructure l le d ' i n f l a t i o n " . 

Il a p p a r a î t aussi p lu tô t p a r a d o x a l et peu 
ra i sonnab le à la CSN que le g o u v e r n e m e n t 
déc ide, sous p ré tex te de c o m b a t t r e l ' i n f l a -
t ion, de présenter un b u d g e t d 'aus tér i té d o n t 
l 'e f fe t est jus tement de créer du c h ô m a g e . "De 
toute façon , les résul tats sont là: le g o u v e r -
nemen t t end à c o m p r i m e r ses dépenses ma is 
l ' i n f l a t i on n'est pas cont rô lée pour a u t a n t " , 
conclut le m é m o i r e à ce sujet. 

En ce qu i concerne l ' i n f l a t i on , le m é m o i r e 
f a i t la c r i t i que des solut ions proposées par 
le l i v re b lanc du g o u v e r n e m e n t sur les pol i -
t i ques pour la s tab i l i sa t ion des p r i x . A u x 
yeux de la CSN, le l i v re b lanc ne propose, 
tou t compte f a i t , aucune po l i t i que , M est un 
a v e u , d i t le m é m o i r e , de l ' i ncapac i té d ' un 
g o u v e r n e m e n t de f a i r e face à la con joncture 
é c o n o m i q u e d u pays. Car il ne f a i t que ren-
voye r aux ca lendes grecques la s tab i l i sa t ion 
des p r i x en la con f i an t à une commiss ion 
charaée d 'enquê te r sur les causes de la mon-
tée des pr ix a u C a n a d a et d ' é d u q u e r le pu-
bl ic c a n a d i e n . La CSN n 'y cro i t pas mais ne 
cherchera pas à e n t r a v e r le t r a v a i l de cette 
commiss ion . Elle ré i tère p lu tô t , une fo is de 
plus, la nécessité d ' i ns tau re r un r é g i m e d 'a r -
b i t r a g e des p r i x . 

Ap rès a v o i r pa r lé de la " f a i l l i t e " de la 
p o l i t i q u e de s tab i l i sa t ion des p r i x , le mémo i -
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re s 'a t taque à la ques t ion de la f e r m e t u r e 
d 'usines ou à la réduc t ion de personne l q u i 
dev ien t un p rob lème de plus en plus cruc ia l . 
O n ne peut empêcher ce p h é n o m è n e de fu -
sion d 'ent repr ises, d ' a u t o m a t i o n , de d i m i n u -
t ion ou de d i scon t inua t ion des opéra t ions , a d -
met le mémo i re , au i a jou te cependan t : " M a i s 
l 'acte c r im ine l a u t h e n t i q u e qu i consiste à dis-
poser de la m a i n - d ' o e u v r e c o m m e on dispose 
du cap i ta l , des équ ipemen ts ou des mat iè res 
p remières cont inue à se perpé t re r sans qu 'au -
cune au to r i t é ne songe à in te rven i r e f f i cace-
men t " . 

La CSN réc lame donc " u n e lég is la t ion 
o b l i g e a n t toute ent repr ise à servi r un av is 
p r é a l a b l e de six mois a v a n t toute i n i t i a t i ve 
a f f e c t a n t d i rec tement ou ind i rec temen t la 
ma i n -d ' oeuv re " . 

Enf in, dans une a u t r e pa r t i e du mémo i -
re, la CSN d e m a n d e , c o n f o r m é m e n t à une 
réso lu t ion de son dern ie r congrès, de hausser 
le sa la i re m i n i m u m à $2 l 'heure. "Conscients 
que cette m o d i f i c a t i o n t i e n d r a i t compte d ' une 
me i l l eu re po l i t i que sociale, re l iée à la sécu-
r i té sociale et à un rég ime f iscal équ i t ab l e , 
nous sommes persuadés que c'est là un des 
moyens d 'assurer à un g r a n d n o m b r e de Ca-
nad iens un sa la i re m i n i m u m v i t a l " , conclut 
le m é m o i r e à ce sujet. 

Le gouvernement doit instaurer 

un régime d'arbitrage des prix 

plutôt que de freiner l'économie 

par une politique budgétaire 

restrictive 

Dans son m é m o i r e à Ot tavva, la CSN a 
préconisé de n o u v e a u que le g o u v e r n e m e n t 
f é d é r a l ins taure un rég ime d ' a r b i t r a g e des 
p r i x p lu tô t que de f re ine r l 'économie pcw une 
po l i t i que b u d g é t a i r e restr ic t ive. 

C'est là une des p r inc ipa les r ecomman-
da t ions contenues dans la pa r t i e du docu-
ment qu i t ra i te de la po l i t i que économique 
du g o u v e r n e m e n t . 

Le m é m o i r e précise: " I l ne s 'ag i t pas 
d 'empêcher les p roduc teurs de procéder a u x 
a u g m e n t a t i o n s désirées mais u n i q u e m e n t de 
les fo rcer à just i f ier p u b l i q u e m e n t leurs dé-
cisions a v a n t de les a p p l i q u e r " . Et le docu-
ment commente : "Personne ne contestera qu ' i l 
v a u t m ieux ut i l iser ce m o y e n p lu tô t que de 
res t re indre l 'économie en p l o n g e a n t des mi l -
l iers de personnes dans le m a r a s m e " . 

"Si les forces du marché sont laissées à 
e l les-mêmes sans aucune con t ra in te , sans au -
cune i n te rven t i on , on con t i nue ra à en t re ten i r 
le v ieux p ré jugé que ce sont les t r ava i l l eu r s 
et leurs syndicats q u i sont responsables de 
la hausse des p r i x avec leur " e x a g é r a t i o n " 
dans . l eu rs d e m a n d e s d ' a u g m e n t a t i o n des sa-
laires, a lors que le plus récent ch i f f r e avancé 
par le min is tè re du T rava i l co r respond à une 
a u g m e n t a t i o n m o y e n n e des sala i res de 6 . 7 % 
ent re ju in 1967 et ju in 1968, soit à pe ine 
l ' a u g m e n t a t i o n de l ' ind ice du coût de la v ie 
et de la p roduc t i v i t é " . 

Selon le mémo i re , les t r i b u n a u x 
d ' a r b i t r a g e des pr ix a u r a i e n t a u moins une 
d o u b l e fonc t ion : 

• juger des mot i f s invoqués pa r les pro-
ducteurs p r ima i res ou par l ' i ndus t r ie de base 
du pays ou encore pa r les d is t r ibu teurs des 
p rodu i t s et services essentPels pour sol l ic i ter 
des hausses de p r i x et les f a i r e conna î t re 
s'ils ne sont pas jusi t i fés. 

• enquê te r dans tou t le secteur de la v ie 
é c o n o m i q u e a f i n de dépis ter les abus dans 
le d o m a i n e de la s t ructure f i nanc iè re des 
ent repr ises en a u t a n t que cette st ructure peut 
in f luencer les p r i x . 

Ottawa doit venir en aide 

aux travailleurs déplacés par 

les accords du Kennedy Round 

La CSN a d e m a n d é a u g o u v e r n e m e n t 
f é d é r a l d ' é tend re aux t r ava i l l eu r s déplacés 
pa r la mise en a p p l i c a t i o n des accords d u 
Kennedy Round le p r o g r a m m e inst i tué en 
1965 pour ven i r en a i de a u x t r ava i l l eu r s de 
l ' i ndus t r ie de • l ' a u t o m o b i l e mis à p ied pa r 
suite de la r é o r g a n i s a t i o n en t ra înée par l 'ac-
cord sur l ' indust r ie de l ' a u t o m o b i l e conclu 
ent re le C a n a d a et les Etats-Unis. En ve r tu 
de ce rég ime , le g o u v e r n e m e n t verse jus-
q u ' à $75 par sema ine en a l loca t ions a u x t ra -
va i l l eu rs concernés. 

La CSN d e m a n d e aussi a u g o u v e r n e m e n t 
d ' e n t r e p r e n d r e con jo in temen t , avec les syn-
dicats et le pa t r ona t , les études nécessaires 
sur les indust r ies les plus exposées a u x ré-
percussions du Kennedy Round a f i n de pren-
d r e les d ispos i t ions a d é q u a t e s pour ven i r en 
a i d e a u x t r a v a i l l e u r s a f fectés. 

Un ou t re secteur menacé est l ' i ndus t r ie 
des text i les. On y s igna le la d i s p a r i t i o n de 
4 ,000 emp lo is depu is 1966. Les mêmes pro-
b lèmes ex is tent dans l ' i ndus t r ie du vê tement . 
Il n'est beso in de m e n t i o n n e r , pou r i l lus t rer la 
s i tua t ion , que la f e r m e t u r e récente de Vic-
to r ia Shir t et une d i m i n u t i o n de 400 à 125 
du n o m b r e des emp loyés à la Y a m a s k a Shir t 
de St -Hyac in the. 

La CSN cons idère d ' a b o r d qu ' i l est sur-
p r e n a n t que le g o u v e r n e m e n t f é d é r a l n 'a i t 
encore d o n n é aucune suite a u x nombreuses 
revend ica t i ons présentées par le comi té syn-
d i c a l - p a t r o n a l de l ' indst r ie d u tex t i le depu is 
q u e l q u e temps sur la nécessité d ' une nouve l le 
po l i t i que commerc ia le canad ienne . 

Le m é m o i r e assort i t de plus les propos i -
t ions des po l i t iques préconisées pa r le comi té 
synd i ca l - pa t r ona l de r e c o m m a n d a t i o n s q u i 
va len t tout au tan t , pou r l ' indust r ie d u vête-
ment : 

• mise en g a r d e contre tou te po l i t i que à 
long te rme v isan t à m a i n t e n i r a r t i f i c ie l le -
men t ou à f a i r e croî t re cer ta ins secteurs qu ' i l 
sera i t imposs ib le de rendre concurrent ie ls sur 
le p l an i n te rna t i ona l . 

• f o r m a t i o n i m m é d i a t e d 'un comi té t r i p a r -
t i te ( g o u v e r n e m e n t a l , synd ica l , pa t rona l ) de 
p l an i f i ca t i on de la p roduc t i on text i le , don t 
l 'une des fonc t ions consis tera i t à é tab l i r une 
po l i t i que de commerce ex té r ieu r à long te rme 
pour cette indus t r ie . 

O la mise en a p p l i c a t i o n d 'une po l i t i que 
e f f i cace de m a i n - d ' o e u v r e pour cette indus-
t r ie a f i n d 'assurer la mob i l i t é occupa t ionne l le 
et g é o g r a p h i q u e des t rava i l l eu rs . Aussi long-
temps que cette po l i t i que ne se ra pas ins-
taurée , la CSN ne cessera d ' ex ige r une pol i -
t ique d o u a n i è r e protect ionn is te . M a i s la cen-
t ra le synd ica le cro i t que le coût éno rme d 'une 
pro tec t ion sys témat ique des marchés text i les 
canad iens ne f a i t que repor te r à plus t a r d 
l ' émergence des prob lèmes. 

Enf in, la CSN réc lame qu ' un obse rva teu r 
o f f i c ie l représente les t r ava i l l eu r s à l ' aven i r 
a u x négoc ia t ions de quo tas d ' i m p o r t a t i o n s ou 
de tou t ou t re accord d u genre Kennedy 
Round. 

Le gouvernement Trudeau doit 

tout faire pour que le drame 

de Lauzon ne se reproduise 

pas à la Vickers 

La CSN d e m a n d e a u g o u v e r n e m e n t fé-
dé ra l de met t re tout en oeuv re pour év i te r 
la f e r m e t u r e d u chant ie r m a r i t i m e de la Ca-
n a d i a n Vickers à M o n t r é a l qu i do i t su rven i r 
en ju i l le t . 

A u cours des neuf dern ie rs mois, il y a 
eu 800 mises à p ied à ce chan t ie r . O n se 
rappe l l e de plus que la f e r m e t u r e du chan-
t ier de la Geo rge T. Dav ie , une f i l i a l e de la 
C a n a d i a n Vickers, à Lauzon, en ju in 1968, 
a p r o v o q u é le l icenc iement de près de 1,000 
t rava i l l eu rs . La f e r m e t u r e du chan t ie r de la 
Vickers me t t ra i t 1,200 aut res t r ava i l l eu rs 
dans la rue. 

Le m é m o i r e de la CSN dénonce le com-
po r temen t des pol i t ic iens f é d é r a u x lors de la 
f e r m e t u r e du chan t ie r de Lauzon: " . . . le gou -
v e r n e m e n t f é d é r a l saisi du sér ieux et de la 
g r a v i t é de la s i tua t ion s'est lancé dans toutes 
sortes de surenchères app rop r i ées au contex te 
de la de rn iè re c a m p a g n e é lectora le , ma is el-
les n 'ont eu aucun l e n d e m a i n " . 

Ma is , sur tout , la CSN dép lo re l 'absence 
d 'une po l i t i que m a r i t i m e canad ienne . Selon 
cer ta ines sources, le g o u v e r n e m e n t canad ien 
p rocédera i t ac tue l l emen t à une é tude de ren-
tab i l i t é d ' une m a r i n e m a r c h a n d e mais ni les 
syndicats, ni les a rma teu rs , ni les construc-
teurs nava ls ne sera ient d i rec temen t associés 
à cette é tude. De plus, les nombreuses d é m a r -
ches fa i tes auprès des au to r i tés gouve rne -
menta les par le f r o n t c o m m u n des syndicats 
représen tan t tous les t r ava i l l eu rs de cette in-
dust r ie a u pays n 'ont eu aucune suite v a l a b l e . 

Devan t la ph i losoph ie peu encou ragean -
te qu i insp i re la po l i t i que g o u v e r n e m e n t a l e 
en ce qu i a t ra i t à la const ruct ion m a r i t i m e 
et a u x indust r ies connexes, d e v a n t le f a i t 
q u ' O t t a w a se soucie peu des e f fe ts de cette 
po l i t i que sur le b ien -ê t re économique et so-
cia l des mi l l ie rs de t r ava i l l eu rs de cette indus-
t r ie, d e v a n t le f a i t que le g o u v e r n e m e n t s'est 
refusé jusqu 'à m a i n t e n a n t à donne r suite a u x 
revend ica t ions du m o n d e ouv r i e r , qu i récla-
me une l igne de condu i te conséquente pou-
v a n t a m e n e r , à long te rme, la sécuri té d 'em-
p lo i pa r l ' adop t i on d 'une vé r i t ab le po l i t i que 
m a r i t i m e me t tan t f i n auj< promesses, a u x 
c o n t r e m a n d e m e n t s et a u x a l t e rmo iemen ts , la 
CSN dénonce la réduc t ion de 1 0 % des sub-
ven t ions à la const ruct ion n a v a l e en v i g u e u r 
depu is 1966, ainèi que la baisse de 2 % à 
compter de cette année jusqu 'à la l im i te de 
1 7 % en 1972. 

Enf in , el le réc lame une enquê te sur la 
s i tua t ion des chant iers ma r i t imes a u C a n a d a 
à l aque l l e sera ien t associés tous les intéressés 
(syndicats, constructeurs de nav i res , etc.). 

La CSN "condamne et déplore 

l'intention du gouvernement 

libéral de ne pas réformer le 

régime fiscal en profondeur 

La CSN " c o n d a m n e et d é p l o r e l ' i n ten t ion 
man i fes te du g o u v e r n e m e n t actue l de ne pas 
procéder à une ré fo rme en p r o f o n d e u r du 
rég ime f isca l c a n a d i e n , ma is de se contenter 
de ré fo rmet tes de sur face" . 

Le documen t , qu i t ra i te l o n g u e m e n t des 
p rob lèmes re la t i f s à la f isca l i té , por te ce ju-
g e m e n t à cause de l ' a t t i t ude d u g o u v e r n e -
men t l i bé ra l d e v a n t le r a p p o r t Car te r sur la 
f isca l i té , d o n t la CSN " a p p u i e dans l 'ensemble 
les r e c o m m a n d a t i o n s parce qu 'e l les ren-
d r a i e n t justice a u x peti ts et moyens sa lar iés, 
d u mo ins plus que le r ég ime f iscal ac tue l " . 

A ce chap î t re de la f isca l i té , le m é m o i r e 
e x p r i m e é g a l e m e n t l ' oppos i t i on de la CSN à 
l ' impô t de 2 % d i t de " p r o g r è s soc ia l " levé 
pa r le g o u v e r n e m e n t T r u d e a u parce qu ' i l est 
de n a t u r e régress ive e t non progress ive , c'est-
à -d i r e parce qu ' i l est p l a f o n n é à $120 indé-
p e r t d a m m e n t des strates de revenus très éle-

vés et qu ' i l touche a ins i pa r t i cu l i è remen t les 
salar iés. "Auss i , nous vous d e m a n d o n s avec 
insistance que cet impô t , s'il do i t ex is ter , 
f r a p p e ind is t inc tement tous les con t r ibuab les 
sans qu ' i l y a i t un p l a f o n d " , déc lare la cen-
t ra le synd ica le . 

Le m é m o i r e f a i t aussi é ta t des p r inc ipa -
les propos i t ions contenues dans un documen t 
qu i est devenu il y a que lques mois la po l i -
t i qe -cadre de la CSN en ma t i è re de t a x a t i o n 
f é d é r a l e (vo i r "Le T rava i l des M i l i t a n t s " de 
sep tembre 1968, vo l . 1, no 7, page 4). 

De plus, la CSN ré i tère ses prises de po-
sit ions sur le p a r t a g e des pouvo i rs f i scaux 
ent re O t t a w a et les prov inces: 

• el le considère que chaque n i veau de 
g o u v e r n e m e n t do i t d isposer de revenus su f f i -
sants pour v a g u e r a d é q u a t e m e n t à ses ob l i -
ga t i ons en ra ison de ses p ré roga t i ves et com-
pétences const i tu t ionnel les ; 

• el le considère que toute la sécuri té so-
c ia le d e v r a i t être de compétence p rov inc ia le 
en f a i san t en sorte que les d o m a i n e s qu i on t 
été concédés par vo ie d ' a m e n d e m e n t s soient 
rapa t r i és aux prov inces et que la const i tu-
t ion c a n a d i e n n e p révo ie une f o r m e de délé-
g a t i o n de pouvo i rs de cer ta ins champs cons-
t i tu t ionne ls a u f é d é r a l de la pa r t cies pro-
vinces q u i le dés i rent . 

La CSN rappe l l e aussi qu 'e l le ne s'est 
j ama is ob jectée à ce que soit spéc i f i quemen t 
prévues des fo rmes de p é r é q u a t i o n de f isca-
l i té f é d é r a l e a u p ro f i t des prov inces les plus 
pauv res , en a u t a n t que le f é d é r a l ne puis-
sent p ré lever des taxes pour des f ins exclusi-
ves aux prov inces. 

Logement: le gouvernement a 

failli et le rapport Hellyer ne 

fera qu'empirer le sort des 

économiquement faibles 

Le m é m o i r e de la CSN déc lare que la 
mise en a p p l i c a t i o n des r e c o m m a n d a t i o n s du 
r a p p o r t Hel lyer sur le l ogemen t ne f e r a i t 
q u ' e m p i r e r le sort non seu lement des écono-
m i q u e m e n t fa ib les , ma is aussi des c i toyens 
à revenus moyens. 

Q u a l i f i a n t le r a p p o r t de " d é c e v a n t " , le 
m é m o i r e est ime qu ' i l ne cont ien t aucune pro-
pos i t ion suscept ib le de so lu t ionner les pro-
b lèmes des c i toyens o rd ina i res car il encou-
r a g e l ' ende t tement pour la v ie d u r a n t , il f a i t 
l ' apo log ie de l 'e f f icac i té de l 'ent repr ise pr i -
vée dans un secteur où les besoins sociaux 
sont cr iants et où l 'ent repr ise p r i vée a f a i l l i 
l a m e n t a b l e m e n t . De plus, i l mys t i f i e et f a l s i f i e 
la no t ion de " p r o p r i é t é " chez l ' i n d i v i d u q u i 
pa ie ra p e n d a n t 40 ans trois fo is la va leu r 
de sa ma ison . 

En b re f , la commiss ion Hel lyer ne d o n n e 
q u ' u n e i l lus ion de p rop r ié té à l ' i nd i v i du . 

Le m é m o i r e déc lare que la suppress ion 
de la taxe de 1 1 % sur les m a t é r i a u x sera i t 
ne t tement i nsu f f i san te pour rédu i re sensible-
men t le coût d u logement . Q u a n t à la taxe 
sur la vente des te r ra ins , mesure qu i ne sau-
ra i t remp lace r la na t i ona l i sa t i on des te r ra ins 
comme cela se p r a t i q u e dans les pays sou-
cieux de justice (pays Scandinaves, par exem-
ple), la CSN ne la p r e n d r a pas a u sér ieux 
tan t que le g o u v e r n e m e n t ne se déc idera pas 
à a p p l i q u e r la r e c o m m a n d a t i o n d u r a p p o r t 
Car ter sur les ga ins de cap i ta l . 

D 'au t re pa r t , le m é m o i r e de la CSN dé-
nonce de n o u v e a u la po l i t i que de la Société 
cent ra le d ' h y p o t h è q u e et de l ogemen t d o n t 
les prêts servent de plus en plus a u k caté-
gor ies de salar iés p r i v i lég iés . 

"Hausser le t aux d ' in té rê t en p le ine crise 
du l ogemen t , a lors que le c h ô m a g e a t te in t 
des p ropo r t i ons désastreuses et a u m o m e n t 
où tous les corps publ ics d e v r a i e n t a d o p t e r 
un p r o g r a m m e massi f de construct ion d o m i -
c i l ia i re , const i tue une p o l i t i q u e néga t i ve q u i 
r isque de ra len t i r la const ruct ion, de f a v o r i -
ser l ' i n f l a t i on et d 'empêcher le sa la r ié m o y e n 
de s 'acheter une m a i s o n " , déc la re le docu-
men t ; cette a u g m e n t a t i o n du t aux d ' in té rê t 
f avo r i se d ' a b o r d et a v a n t tou t les spécula-
teurs, les b a n q u e s et les compagn ies d 'assu-
rance. 

Le m é m o i r e conclut à ce chap î t re : " O n 
peu t r a n g e r f ac i l emen t la f a i l l i t e de la po l i -
t i que du l ogemen t du g o u v e r n e m e n t f é d é r a l 
dans la f a i l l i t e g é n é r a l e de sa po l i t i que éco-
n o m i q u e " . 

On devrait étudier la 

possibilité d'accorder un certain 

statut international aux 

provinces dans les domaines 

de leur compétence 
Le C a n a d a do i t acqué r i r une plus g r a n d e 

i n d é p e n d a n c e d i p l o m a t i q u e v is-à-v is les E-
tats-Unis. 

C'est là un des p r i n c i p a u x ob jec t i fs que 
la CSN ass igne à la rev is ion de la po l i t i que 
é t r a n g è r e d u g o u v e r n e m e n t c a n a d i e n actue l -
lement en cours. 

Le m é m o i r e précise q u e la recherche d 'u -
ne plus g r a n d e i n d é p e n d a n c e d i p l o m a t i q u e 
v is -à-v is W a s h i n g t o n met en cause l 'accord 
N O R A D et le rô le d u C a n a d a a u sein de 
l 'OTAN. A ce chap î t re , le m é m o i r e f a i t une 
mise en g a r d e a u g o u v e r n e m e n t c a n a d i e n 
cont re une " i n t e r p r é t a t i o n a l a r m i s t e " de la 
crise tchécos lovaque. "Tou t en c o n d a m n a n t 
et d é n o n ç a n t la m a i n m i s e des Soviets sur la 

Tchécos lovaquie en ver tu de sa croyance à 
la l iber té des peuples de disposer d 'eux -mê-
mes et au pr inc ipe de la non- ingérence dans 
les a f f a i r e s in ternes d ' un pays, il y a l ieu 
de se d e m a n d e r s'il ne s 'ag i t pas là d ' un 
s imple ré f lexe de g r a n d e puissance à préser-
ver sa zone d ' i n f l u e n c e " , commente le mé-
mo i re . 

La reconnaissance de la Chine cont inen-
ta le et son a d m i n i s t r a t i o n à l 'ONU, l 'é tude 
sérieuse de la possib i l i té d ' adhé re r à l ' o rga-
n isat ion des Etats amér i ca ins en même temps 
que l ' i n tens i f i ca t ion des re la t ions avec l 'Amé-
r i que la t ine , un sout ien accru à l 'ONU, l 'éta-
b l issement de re la t ions d i p l o m a t i q u e s avec le 
Va t i can , la d é s a p p r o b a t i o n de l ' i n te rven t ion 
amér i ca ine a u V i e t n a m et l ' examen de cer-
ta ines moda l i tés en ver tu desquel les le Qué-
bec et les aut res prov inces p o u r r a i e n t exercer 
p le inemen t sur le p l an i n te rna t i ona l les com-
pétences qu i leur sont dévo lues de façon ex-
clusive par l 'Acte de l ' A m é r i q u e d u N o r d b r i -
t ann ique : tels sont les aut res p r i nc i paux ob-
jectifs que le m é m o i r e souha i te ra i t vo i r a t -
teints dans cette o p é r a t i o n de rev is ion de la 
po l i t i que ex té r ieu re du C a n a d a . 

Q u a n d à l 'a ide a u x pays en vo ie de dé-
v e l o p p e m e n t , la CSN f a i t sien le cr i tère des 
Na t ions unies qu i souha i te qu 'e l le a t t e i gne 
1 % du p r o d u i t na t i ona l b ru t des pays riches. 
Elles d e v r a i t donc s 'élever à q u e l q u e $700 
mi l l ions ac tue l lement . 

De plus, la CSN considère qu ' i l sera i t 
n o r m a l que cette a i de con t r ibue équ i t ab le -
ment à la p r o m o t i o n des pays f r ancophones 
du t iers monde . Elle fé l ic i te d 'a i l l eu rs le gou -
v e r n e m e n t f é d é r a l pour a v o i r f a i t "des ef-
fo r ts a p p r é c i a b l e s " en ce sens. 

Q u a n t à la voca t ion i n te rna t i ona le d u 
Québec, le m é m o i r e précise qu 'e l le ne do i t 
pas met t re en cause les re la t ions d i p l o m a t i -
ques ent re le C a n a d a et les pays f r a n c o p h o -
nes. A ce chapî t re , le mémo i re déc lare que 
dans les d o m a i n e s du t r a v a i l et de la ma in -
d 'oeuv re , il y a u r a i t in térê t à ce que les gou -
ve rnements p rov i nc i aux soient o f f i c i e l l emen t 
rerpésantés a u sein des o rgan i smes in te rna-
t i o n a u x comme l ' o rgan i sa t i on i n te rna t i ona le 
d u t r a v a i l . 

A u sujet de la gue r re du V i e t n a m , la 
CSN d e m a n d e a u g o u v e r n e m e n t c a n a d i e n de 
met t re tout en oeuv re pour f a i r e a b o u t i r les 
pou rpa r l e r s de Paris. 

Enf in, le m é m o i r e souha i te que le sou-
t ien d u C a n a d a à l 'ONU se t radu ise par l ' a ide 
don t l ' o rgan i sme i n t e r n a t i o n a l a besoin ac-
tue l l emen t pou r accomp l i r sa miss ion dons la 
crise du M o y e n - O r i e n t , de même q u ' u n e in-
tens i f i ca t ion des e f fo r t s en vue de la cessat ion 
des hosit l i tés au B ia f ra . 

La hausse des tarifs postaux: 

une des atteintes les plus 

graves perpétrées par un 

gouvernement contre le 

droit à l'information 
Le m é m o i r e de la CSN déc la re que les 

récentes hausses de ta r i f s imposées par le 
min is tè re des Postes "cons t i tuen t l 'une des a t -
te intes les plus g raves perpét rées par un gou -
v e r n e m e n t f é d é r a l cont re le d ro i t à l ' in fo r -
m a t i o n des c i toyens et des associat ions et, 
en pa r t i cu l i e r , des pub l i ca t i ons synd ica les" . 

Révélant qu 'en ve r tu d u b i l l C-116, qu i 
a permis ces hausses de ta r i f s , l ' a u g m e n t a -
t ion des f ra i s de l i v ra i son du j ou rna l des 
synd iqués de la CSN sera i t de 9 0 0 % , le mé-
mo i re q u a l i f i e cette mesure d " ' i nsen5ée" et 
ses conséquences de " d r a m a t i q u e s " pour u-
ne cent ra le synd ica le d o n t l 'ac t ion repose a-
v a n t tou t sur l ' i n f o r m a t i o n de ses membres . 

La CSN reproche a u g o u v e r n e m e n t de 
n ' avo i r pas m é n a g é une a p p l i c a t i o n par é ta-
pes de cette a u g m e n t a t i o n puis commente : 
"For t de sa m a j o r i t é p a r l e m e n t a i r e , le gou -
v e r n e m e n t a p ré fé ré e m p r u n t e r la vo ie d u 
rad i ca l i sme et de l ' a r rogance . Il y a l ieu de 
se d e m a n d e r en l 'occurence ce que le gou-
v e r n e m e n t pensera i t d ' une d e m a n d e d ' a u g -
m e n t a t i o n de sa la i res de 9 0 0 % de la pa r t 
de ses emp loyés des postes". 

D 'au tan t p lus que cette a t t a q u e contre 
l ' i n f o r m a t i o n soulève des aspects plus g raves 
que le s imp le souci c o m p t a b l e d ' équ i l i b re r le 
b u d g e t d u min is tère des postes. 

• Cette hausse favo r i se , en e f fe t , l 'accrois-
sement d u m o n o p o l e accru de l ' i n f o r m a t i o n 
écr i te o u m o m e n t où cette tendance à la con-
cen t ra t ion des j o u r n a u x et pé r iod iques est 
d é j à f o r t e m e n t amorcée . " Q u ' i l l 'a i t v o u l u ou 
non, le g o u v e r n e m e n t s'est f a i t le compl ice 
des g r a n d s m a g n a t s de la presse pa r cette 
hausse de ta r i f s " , commen te encore le mé-
mo i re . 

• De plus, la CSN se d e m a n d e p o u r q u o i 
O t t a w a péna l ise les pub l i ca t ions canad iennes 
q u a n d on sai t que l ' i n f o r m a t i o n écr i te d u 
pays est submergée par les pub l i ca t ions amé-
r ica ines. " I l n 'y a sans dou te pas de pays 
a u m o n d e où une puissance é t r a n g è r e exerce 
a u t a n t d ' i n f l uence sur un au t re pa r le t ruche-
men t des j o u r n a u x , revues et pé r i od i ques " , 
déc la re le m é m o i r e . 

• Enf in, face a u m o n o p o l e p r i vé g r a n d i s -
sant de l ' i n f o r m a t i o n , à la to lé rance et a u x 
p r i v i l èges reconnus a u x éd i teurs é t rangers , 
les c i toyens a u r o n t é g a l e m e n t à con f ron te r 
les puissants moyens de l ' i n f o r m a t i o n o f f i -
c iel le des g o u v e r n e m e n t s . "Dans tou t cela, le 
seul sacr i f ié est le consommateu r , le c i toyen 
q u i d e v r a paye r d a v a n t a g e a f i n d 'en t re ten i r 
un réseau d ' i n f o r m a t i o n é t r a n g e r , o f f i c ie l et 
les g r a n d s q u i con t rô len t l ' i n f o r m a t i o n " , con-
clut le m é m o i r e à ce sujet. 


